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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR 
Direction du Développement Economique et de ! 'Emploi Séance du Conseil Communautaire du 20 décembre 2012 

POINT N~Ji.9 PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: BILAN ANNUEL 

Rapporteur : Mme Laëtitia RABIH, Vice-présidente, 

Par délibération en date du 18 février 2011, la Communauté d' Agglomération de Colmar adoptait son 
deuxième Programme Local de l'habitat (PLH). 

La CAC dispose alors d'un délai de six ans (2011-2017) pour mettre en œuvre le programme d'actions 
retenu et atteindre les objectifs qu'elle s'est fixés. 

Pour mémoire, le PLH comprend une vingtaine d'actions, structurées autour de sept axes, cmq 
thématiques, un transversal et un méthodologique : 

Axe méthodologique Animer et suivre le PLH 

Axe 1 Mettre en place une politique foncière intercommunale 

Axe2 
Contribuer au développement d'une offre attractive en matière d'habitat 

pour toutes les familles 

Axe3 
Coordonner le développement d'une offre d'habitat adapté à la diversité 

des besoins liés au vieillissement de la population et au handicap 

Axe4 
Prendre en compte les besoins spécifiques liés aux Gens du Voyage et aux 

nomades sédentarisés 

Axe5 Lutter contre l'habitat indigne 

Axe transversal S'inscrire dans la dynamique du développement durable 

Conformément aux dispositions de l'article L 302-3 et R 302-13 du Code de la Construction et de 
!'Habitation, la CAC est tenue de délibérer une fois par an : 

1) sur l'état de réalisation du PLH (bilan annuel), ainsi que 

2) sur d'éventuelles adaptations que justifieraient l'évolution de la situation sociale, économique 
et démographique. 

Ces éléments doivent être transmis aux communes membres, au Syndicat Mixte du SCOT Colmar 
Rhin Vosges, au Préfet, et tenus à la disposition du public au siège de l'EPCI, dans les mairies des 
communes membres, ainsi qu'à la Préfecture du département. 

A noter le premier bilan annuel porte sur le territoire des 9 communes historiques. 

A 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L 302-3 et R 302-13 du Code de la Construction et de 
!'Habitation 

VU le bilan 2012 du Programme Local de !'Habitat ci-annexé, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 

Le bilan 2012 du Programme Local de !'Habitat de la CAC 

DIT 

Que le bilan 2012 du Programme Local de !'Habitat sera conformément à la réglementation en 
vigueur: 

transmis aux partenaires institutionnels, 

tenu à la disposition du public au siège de la CAC, dans les mairies des communes membres, 
ainsi qu'à la Préfecture du département. 

DONNE POUVOIR 

A Monsieur le Président ou à son représentant pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

, 
AOOP1E 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est certifié. 

Pour ampliation conforme 
Colmar, le 

Le Président 
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INTRODUCTION 

Mot du président 

Après presque deux ans de réflexion et de concertation avec l'ensemble 
des acteurs locaux de l'Habitat, le Conseil Communautaire du 18 
février 2011 adoptait son deuxième Programme Local de l' Habitat. 

Convaincue que le logement est un facteur essentiel de cohésion 
sociale, la CAC a décidé de mettre la politique de l'Habitat au cœur 
de sa stratégie de développement. Ce faisant, elle a donné une 
réponse globale et adaptée aux enjeux d'attractivité spécifiques à son 
territoire. 

La CAC dispose désormais d'un délai de six ans (2011-2017) pour mettre 
en œuvre le programme d'actions retenu et atteindre les objectifs 
qu'elle s'est fixés. 

Le bilan qui vous est soumis aujourd'hui est destiné à porter à votre 
connaissance les premiers résultats du travail accompli, les temps 
forts de l'année écoulée, ainsi que nos actions pour 2013. 

Cette démarche a pour ambition de faire vivre le Programme Local de 
l'Habitat et d'en partager les grands enjeux. 

Enfin, il s'agit sur le territoire de l'agglomération, de poser les premiers 
jalons d'une volonté politique forte de nature à répondre pour les 
années à venir, aux besoins et préoccupations de nos concitoyens en 
matière d'Habitat. 

Bonne lecture ! -- ---..._, 

Gilbert MEYER 
Président de la CAC 
Maire de Colmar 



Le périmètre du PLH et de la CAC 
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Distinction entre le périmètre de la CAC et le périmètre du PLH 

Le territoire de la CAC au 31/1212011 

Le territoire de la CAC au 01 /01 /2012 
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Date: 1511212011 ~· · .~-
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Source cartographique : Artfcque -4 

ÉLÉMENTS DE CADRAGE 

Le premier Programme Local de l'Habitat (PLH) de la Communauté 
d' Agglomération de Colmar (CAC) adopté le 29 novembre 2004 est arrivé à 
échéance en fin d'année 201 O. Un nouveau PLH devait être adopté. 
Ainsi, après les délibérations du Conseil Communautaire du 14 octobre et 23 
décembre 2010 intégrant les modifications souhaitées par le Préfet, le Comité 
Régional de l'Habitat (CRH) a émis un avis favorable le 11février2011 . 

Enfin, le Conseil Communautaire de la CAC a validé et adopté son deuxième 
PLH le 18 février 2011, qui est entré en vigueur le 18 avril 2011. 

RAPPEL DES TEXTES EN VIGUEUR CONCERNANT LE BILAN ANNUEL 

Code de la Construction et de !'Habitation (CCH) 
- Article l.302-3: «l'établissement public de coopération intercommunale 
délibère au moins une fois par an sur l'état de réalisation du programme 
local de l'habitat et son adaptation à l'évolution de la situation sociale ou 
démographique.» 
-Article R.302-13: « l'établissement public de coopération intercommunale 
dresse un bilan annuel de la réalisation du programme local de l'habitat et 
décide d'éventuelles adaptations que justifierait l'évolution de la situation 
sociale, économique ou démographique. 
Le bilan annuel ainsi que les délibérations approuvant les adaptations 
mentionnées à l'alinéa précédent sont transmis aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi qu'au préfet et 
sont tenus à la disposition du public[ ... ]." 

MÉTHODOLOGIE UTILISÉE 

- Un travail de concertation et de suivi est mis en oeuvre par le service 
Aménagement de la CAC qui centralise les données de la politique habitat 
menée par les communes membres. Il mesure ainsi, à travers l'ensemble 
des actions entreprises, l'état d'avancement des objectifs inscrits dans le 
programme d'actions du PLH 

· Une mission d'appui au suivi du PLH par l'Observatoire de l'Habitat du Haut
Rhin, qui consiste notamment à accompagner les élus et les services de la 
CAC dans la mise en oeuvre du PLH et la réalisation des bilans annuels et 
triennaux. 



EVOLUTION DU PERIMETRE DE LA CAC AU 01-01-2012 

Au 1er janvier 2012, la Communauté d' Agglomération de Colmars' est élargie 
à 5 «communes isolées,, qui n'étaient rattachées à aucun EPCI, respectant 
ainsi l'arrêté préfectoral portant sur le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunal (SDCI) du 23 décembre 2011. Ces communes sont Herrlisheim
Près-Colmar, Niedermorschwihr, Sundhoffen, Walbach et Zimmerbach. 

Ces communes représentent un peu moins de 6% de la population de la 
CAC nouvellement créée. Cette extension aura probablement un impact 
sur la modification de l'actuel PLH qui a été défini sur le périmètre des 9 
communes initiales. 

Dans ce sens, l'article L.302-4 du CCH stipule bien que : «[ ... ]. Lorsque 
le périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale est 
étendu à une ou plusieurs communes, le programme local de l'habitat peut 
faire l'objet d'une modification, si les communes concernées représentent 
moins du cinquième de la population totale de l'établissement au terme de 
cette extension de périmètre.[ ... ]" 
En attendant d'éventuelles dispositions de modification/révision du PLH, le 
premier bilan annuel du PLH de la CAC portera bien sur le territoire des 9 
communes historiques. 
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Population de la CAC en 2009 

CAC au 31-12·2011 : 
- Population : 95 503 habitants 
- Superficie: 175,0 Km2 

- Densité : 546 hab./Km2 

CAC au 01-01-2012: 
- Population : 
- Superficie : 
- Densité: 

101 486 habitants (•6,3';) 
206,5 Km2 (~18,0~n) 

491 hab./Km2 (-10,1%) 

Population par commune 
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Périmètre du PLH 
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1-1 Indicateurs de suivi - L'évolution démographique entre 1999-2006 

Evolution de la population entre 1999 et 2006 par le solde naturel 
et migratoire 

+ 

Bilan sur l'ensemble de la CAC : 
- Solde naturel 1999-2006: +3 059 hab. (+3,34%) 
- Solde migratoire 1999-2006 : : -1 162 hab. (-1,27%) 
- Evolution globale de la population 1999-2006: 
Solde naturel+ solde migratoire= +1 897 hab. {+2,07?~) 
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1b Une croissance de la CAC marquée par un solde naturel 
positif et un solde migratoire déficitaire entre 1999 et 2006 

o La population de la communauté d'agglomération de Colmar est passée de 91 518 
habitants en 1999 à 93 415 habitants en 2006, soit une augmentation d'environ 
1 900 habitants en 7 ans, dont 1/3 pour la ville-centre. 

o En prenant en compte la CAC après extension aux 5 communes limitrophes 
(Sundhoffen, Herrlissheim-Près-Colmar, Walbach, Zimmerbach et Niedermorschwihr) 
au 1er janvier 2012, la population était de 99 362 habitants en 2006 (Population légale 
2006- INSEE), aujourd'hui elle est de 104 180 habitants (Population légale 2009-INSEE). 

o On peut distinguer différents profils d'évolutions démographiques : 
- Les communes dont la croissance est fortement soutenue par le solde naturel, le 

solde migratoire étant faible : Houssen et Jebsheim au Nord ; 
- Les communes dont la croissance repose essentiellement sur un solde migratoire 
fort, le solde naturel étant faible : Sainte-Croix-en-Plaine, Wintzenheim au Sud ; 
- Une croissance ou les soldes naturel et migratoire s'équilibrent: Ingersheim ; 
- Une quasi-stagnation démographique de Wettolsheim ; 
- Une évolution démographique freinée voire en recul pour les communes de Colmar 

et Horbourg-Wihr ; 
- Et la commune de Turckheim étant la seule à avoir connu un solde 
naturel négatif . 

Î Evolution de la population 1999-2006 ' . 
Solde 

. 
Territoire Solde naturel 1 1 Evol. total de la 

relatif 
. migratoire . 

population . . 
1 relatif 1 . 1 

CAC +3,22% • -1,20% • +2,03% --------------- -------t-------t-------Sainte-Croix-en-Plaine +4,15% • +13,39% • +17,54% 

Ingersheim +4, 10% 1 +4,59% 1 +8,69% 

Jebsheim +4,93% 1 +1,63% . +6,56% . • 
Wintzenheim +1,67% 1 +3,21 % 1 +4,88% 

Houssen +3,42% . +0,70% 1 +4, 12% 1 1 

Turckheim -2,09% 1 +5,48% • +3,39% 

Colmar +3,69% 1 -2,78% 1 +0,91% 

Wettolsheim +O, 12% • +0,59% 1 +0,71% 

\..Horbourg-Wihr +4,82% 
1 

-5,77% ' -0,95% . ' .) 

Source : INSEE 
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1-2 Indicateurs de suivi - Les migrations résidentielles entre 2003-2008 

Un solde migratoire résidentiel négatif à l'échelle de la CAC sur la 
période 2003-2008 
o La période 2003-2008 est marquée par un déficit de migrations résidentielles au 
sein de la CAC, avec un solde moyen annuel de -327 personnes/an (âgées de 5 ou 
plus). 

- Les différents échanges avec les communes extérieures à la CAC représentent 
un volume d'envrion 37 500 flux de ménages (entrées+ sorties) 

o Les principaux mouvements migratoires entre la ville-centre, les communes 
périphériques de la CAC et l'environnement extérieur se caractérisent de la manière 
suivante entre 2003 et 2008 : 

- Un solde migratoire négatif entre Colmar et l'environnement extérieur (sorties 
> entrées dans la commune de Colmar) : -255 pers.Jan 
- Un solde migratoire négatif entre Colmar et la périphérie de la CAC (sorties 
>entrées dans la commune de Colmar) : -199 pers.Jan 
- Un solde migratoire négatif entre la périphérie de la CAC et l'environnement 
extérieur (entrées> sorties dans la périphérie de la CAC) : -73 pers.fan 

o Quelques communes périphériques de la CAC ont connu une attractivité 
résidentielle sur la période 2003-2008, notamment Ingersheim (Solde : +63 pers./ 
an), Sainte-Croix-en-Plaine (Solde: +39 pers.fan) et Wettolsheim (+35 pers.fan). 

/ ' Migrations résid. 2003-2008 Entrées Sorties Solde 

Ingersheim 1 322 1 005 +317 
Sainte-Croix-en-Plaine 557 363 +194 

Wettolsheim 368 193 +175 
Jebsheim 251 150 +101 
Turckheim 793 722 +71 
Houssen 370 423 -53 
Wintzenheim 1 621 1 678 -57 
Horbourg-Wihr 1 144 1 259 -115 
Colmar 11 489 13 760 -2 271 
CAC 17 915 19 553 -1 638 

Source : INSEE 

Migrations résidentielles entre Colmar, les communes périphériques 
de la CAC et son environnement (2003-2003) 
(Nombre de personnes â2ées de 5 ou plus) 

Bilan des migrations à l'échelle de la CAC 
- Nombre d'entrées: 17 915 
- Nombre de sorties: 19 553 
- Solde migratoire : -1 638 

Hors CAC : autres communes 
du Haut-Rhin, de France et 
pays étrangers 
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1-3 Indicateurs de suivi - Construction neuve 2006-2010 

~ Un net ralentissement du volume de production en 2008 suivi 
d'un rebond à partir de 2009 

o la production de logements sur le territoire de la CAC est indéniablement 
marquée par le coup de frein de l'année 2008 (290 logts commencés), année de 
la crise financière en France. Cette crise a également fortement pesée sur l'année 
2009 avec 426 logements commencés. L'année 2010 marque quant à elle un retour 
progressif à la production d'avant-crise avec 653 logements commencés. 

o Au sein de la CAC, la majeure partie de la construction neuve est assurée par 
la ville-centre de Colmar qui en est le moteur (1 689 logts commencés I 61,8% 
de la production de 2006 à 2010). La deuxième commune la plus dynamique est 
Ingersheim (275 logements commencés / 10, 1% de la production), suivie de Horbourg
Wihr et Turckheim (204 et 136 logements commencés respectivement I soit 7,5% et 
5,0% de la production de 2006 à 2010). 

o La production de logements collectifs s'est faite essentiellement dans les zones 
urbaines denses : Colmar, Ingersheim et Horbourg-Wihr. 
En revanche, certaines communes produisent majoritairement du logement individuel: 
Wettolsheim (94, 7%), Jebsheim (93,8%) et Sainte-Croix-en plaine (76,5% des logements 
commencés 2006-2010). 

Nombre de logements commencés sur la CAC 

800 1--

' 
1 692 

-~ 700 ut• omHHm••...... ~--- ., • ....,.i'i.... ••••·--··-··-··---·--···--- ••-•h••-••m••-HM. 

c 
(JJ 

E 
E 
0 
u 

"' ë 
(JJ 

600 

500 

~ 400 1 

-; 300 ·!---------'-· 
-0 1 
(JJ 

J5 200 -+---------
E 1 

~ i . 
1 OO ·1· 4z. 62 - ................. Jl('·-···-·· .. 63 ...... __ fü>_ 

18__....-.---"sz~Q......--o---·- 66 
0 .................... , ................... ,............................... 53 . 

2006 2007 2008 2009 2010 

Source : DREALISITADEL 

-TOTAL 

lnd1viduels purs 

"""~Individuels groupés 

-collect1fs 

Dynamique de la construction neuve dans !a CAC de 2006 à 2010 

Bilan sur l'ensemble de la CAC 
Nombre de logements total commencés de 2006 à 201 O : 2 731 logts 
Nombre annuel moyen de logements commencés : 546 logts répartis 
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~ ................. ________ , - ,..,, . ~ 

...... 'Tb· ""-\ tiJr Turckheim 
Horbourg-Wihr 

..,_, ............ ..tl" ...... .......-

,.,#'. ,Wintzenheim ~ ~ \ 
/ tiJ, ~/~Solmar .-· : t::= "\~- \ ....... 
.. ,. .,,. ..... - .... '-...... 1 ~# 
.. ......... .... .... }-----·-t 
\. .,,. .,,,.,,. Wettolsheim \ '•.. ~ ,. __ .,...... : ...,_.,., --i 

f., ,J 
l 1_6' •• 

Nombre annuel moyen de logements commencés •.,...., ·(:: ~ \_t-...... 
11 

sur la période 2006· 201 O ~~.. •-. 

@
165 

60 

15 

m_ Logement collectif/Nombre annuel moyen 

Logement individuel groupé 

Logement individuel pur 

131 Nombre annuel moyen de logements 
- -"'"'c' individuels purs et groupés 

Périmètre du PLH 

t t ·---.......... J........ .. .. ......... 
.... If \............. : 

Sainte~Croix-en-Plaine .... L/ 

5km ----=== 
Date : 02/02/2012 

Source : DREAL /SITADEL 
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1-4 indicateurs de suivi - Densité résidentielle 2006-2010 

Densité résidentielle moyenne des constructions dans [a CAC 
sur la période 2006-2010 

Bilan à l'échelle de la CAC : 
- Densité résidentielle moyenne {2006-2010) : 43,3 logts/ha 

,,, 
46,8 

42,6 

}Jo~œl m· 

2006 2007 2008 2009 2010 

10,5 logts/ha 

Densité résidentielle moyenne 2006-2010 

N 

~ 
·~~-~ • 

Jebsheim { 
{ . 11,3 logWha . • 

\ ' :,.) -··--·-"':" 

Sainte-Croix-en-Plaine 
15,8 fogts/ha 

(Somme du nombre de logements prévus dans les permis de contruirel Somme des surfaces 
de terrofn résidentiel exprimée en hectare) 

l .. ._J < 15 logts/ha 

[ 15 logts/ha • 30 logts/ha [ 

[ 30 logts/ha · 45 logts/ha [ 

~ 45 logts/ha 

Périmètre du PLH 

5 km ---==== 
Date : 14/05/2012 

Source : SITADEl 

Source cartographique : Artlcque 

·''M'-.. 
-~ 

<h Une densité résidentielle moyenne en forte baisse de 2006 à 2008 
suivie d'un rebond 
o Une densité résidentielle moyenne de construction en baisse sur l'ensemble de la 
CAC entre 2006 et 2008 (-64, 9%) (·>part de logements individuels en hausse) suivi 
d'un rebond de 2008 à 2010 (+126,6%). 

o Les communes qui ont les densités résidentielles moyennes les plus fortes sur la 
période 2006-2010 sont : 

- Ingersheim : 80,4 logts/ha/an 
- Colmar: 64,9 logts/ha/an 

o A l'inverse, les communes qui ont les densités résidentielles moyennes les plus faibles 
sur la période 2006-2010 sont : 

- Wettolsheim: 10,5 logts/ha/an 
- Jebsheim : 11,3 logts/ha/an 

/ '\ 
Densité résidentielle moyenne Densité moyenne 

Territoire en logts (commencés) /ha de terrain construit minimale préconisée 

: : : : par le SCOT 
2006 2007 2008 2009 2010 

CAC 27,7 : 26,1 : 14,8 : 17,8 : 24,9 -,_ _______________ 
------r-----T-----1-----ï------

__ .., ___ , ___ 
Colmar 86, 2 82,3 34,6 20,4 54,2 50 logts/ha 

Wintzenheim 29,8 1 31,2 1 18,9 1 41, 1 1 29,6 

Horbourg-Wihr 13,3 ' 22,1 ' 23,9 : 50, 1 ' 37,5 
' . 40 logts/ha 

Ingersheim 82,7 1 34,5 1 24,5 1 78,3 1 68,0 

Turckheim 25,0 ' 38,3 . 5,7 ' 8,6 ' 18,2 

Sainte-Croix-en-Plaine 30,2 ' 13,8 ' 8,5 . 8,7 . 19,5 30 logts/ha 

Houssen 48,5 1 26,4 1 25,3 1 10,8 l 38,2 

Jebsheim 5,8 . 14,2 ' 8,3 . 10,4 ' 15,8 20 logts/ha 

'-Wettolsheim 10,8 ' 6,9 ' 7,7 ' 10,1 . 11,0 

Source : DREAL/SITADEL 
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1-5 Indicateurs de suivi - Occupation du parc de logements 2007-2009 

<(h Un territoire marqué par une progression de la vacance et une 
forte mobilité résidentielle 

o Le taux de vacance entre 2007 et 2009 a augmenté de manière significative 
(+1,67 pt) sur l'ensemble du territoire de la CAC, s'établissant à 12,51%, soit un 
peu plus que le taux moyen départemental de 12, 14% en 2009. 

o Cette vacance est à prendre avec beaucoup de précaution car elle intègre tout 
logement vacant au 1er janvier de l'année, quelle que soit la nature de cette vacance. 
Toutefois sur la durée, celle-ci reste intéressante pour y observer une tendance. 

o Ainsi on peut observer que le taux de vacance a le plus fortement augmenté sur les 
communes de Jebsheim (+3,07 pts), Ingersheim (+2,51 pts), et Colmar (+2,04 pts), 
qui est la commune ayant la vacance la plus forte du territoire (14, 19% en 2009). 

o Au contraire, d'autres communes ont vu leur taux de vacance diminuer, marqueur 
d'un marché qui se tend davantage : il s'agit des communes de Wettolsheim (-0, 94 
pt), Turckheim (-0,52 pt), et Sainte-Croix-en-Plaine (-0,45 pt). 

,r 

Territoire 

CAC 1---------------Colmar 

Jebsheim 

Wettolsheim 

Turckheim 

Houssen 

Ingersheim 

Sainte-Croix-en-Plaine 

Wintzenheim 

'-Horbourg-Wihr 
Source : DREAL/FILOCOM 

1 1 Tendance\ 
Taux de : Taux de : d'évolut. 

vacance 2007 1 vacance 2009 1 2007-2009 
1 ' 

10,84% 1 12,51% 1 11 
--12~53-:--14~93-~---:?i---

6,98% 
10,44% 

9,98% 
7,02% 
5,99% 

8,52% 
7,34% 

6,51% 

1 

' 
1 

' 1 

1 
1 

10,05% 
9,50% 

9,46% 
8,88% 

8,50% 
8,07% 
7,76% 

7,63% 

1 
1 

1 

' 1 

11 
~ 
~ 
11 
11 
~ 
11 
11 

o Concernant la durée d'occupation des logements sur la CAC en 2009, plus d'un 
ménage sur trois (33,7%) est installé depuis moins de 3 ans dans son logement, 
preuve d'une mobilité résidentielle significative. 

Celle-ci, liée à une vacance élevée sur le territoire, explique que le marché de l'habitat 
présente une offre plus généreuse aux ménages, les encourageant alors à trouver un 
logement plus adapté à leurs besoins. D'ailleurs, ceux qui habitent depuis moins de 1 
an représentent la plus grande part (6 104 ménages). 

o A noter la part significative de ménages résidant depuis plus de 10 ans qui sont 
locataires d'un logement HLM (18,4%). 

Mobilité résidentielle par statut d'occupation dans la CAC en 2009 

16 000 

14000 

"' 12 0 
Q) 
on 
ra 
.ij; 10 000 
E 
Q) 

8 000 'O 

e 
.a 

6 000 E 
0 z 

2 000 

0 
< 1 an 

Source : DREAL/FILOCOM 

·-t··· ••!--------·-·· , ... 

de 1 à < 2 de 2 à < 3 de 3 à < 4 de 4 à < 10 ans ou 
ans ans ans 10 ans plus 

Durée d'occupation 

Dans le parc de 
propriétaire 
occupant 

Dans le parc 
locatif privé 

~Dans le parc 
locatif social 
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1-6 Indicateurs de suivi - Niveau de ressources des ménages en 2009 

Niveau de ressources des ménages de la CAC en 2009 

Nombre de 
ménages 

Source : DREAL/FllOCOM 

29,80% 

111'< 60% du 
plafond HLM 

«de 60% à 100% 
du plafond HLM 

_·> 100% du 
plafond HLM 

Répartition des niveaux de ressources par statut d'occupation 
en 2009 

100% ---· ....... ______ ···•·········T----·--- ······••••·•··--·--· 

90% 

80% 

70% 

60% 

50% 

40% 

30% 

20% 

' > 100% du plafond 
HLM 

'"de 60% à 100% du 
plafond HLM 

10% i ·-----·- r-- ~<60%duplafond w " HLM 

0% 
Locataires du Locataires du Propriétaires 

parc social parc privé occupants 

Source : DREAL/FILOCOM 

~ Plus de la moitié des ménages de la CAC ont des revenus bas ou 
modestes 

a En 2009, 55,7% des ménages de la CAC avaient des revenus inférieurs à 100% du 
plafond HLM. Autre fait marquant, un ménage sur quatre avait un revenu inférieur 
à 60% du plafond HLM (25,9%). 
C'est au coeur de l'agglomération, à Colmar, que se concentre les ménages les moins 
aisés, puisque 80,3% des ménages ayant des ressources inférieurs à 60% du plafond 
HLM y résident. 

a Derrière Colmar, suivant l'ordre des communes les plus peuplées, Wintzenheim 
accueille 5,3% des ménages à bas revenus (<60% du plafond HLM). 

a Concernant les ménages plus aisés (>100% du plafond HLM), Colmar ne concentre plus 
que 62,5% de ces ménages, les autres étant répartis plus équitablement sur les 8 autres 
communes de la CAC. 

Rappel sur les plafonds HLM au 1er janvier 2009 

- Ex: pour un ménage de 2 personnes sans personne à charge à l'exlusion d'un couple 
de jeunes ménages, le plafond de ressources* pour accéder à un logement financé 
par un PLUS était de 28 220 €(*basé sur le revenu fiscal de référence du ménage). 
- Pour ce même ménage, le plafond de ressources pour accéder à un logement 
financé par un PLA! était de 16 932 €. 
NB : depuis 2012 les plafonds de ressources ont été minoré de 9,2%, écartant de 
ce fait des ménages autrefois éligibles au logement social 

a L'analyse des niveaux de ressources par statut d'occupation, fait apparaître 
logiquement une concentration des ménages à bas revenus dans le parc locatif 
social, qui représentent 51, 7% des ménages du parc HLM. 

a Les proportions sont plus équilibrées dans le parc locatif privé avec une majorité 
relative des ménages plus aisés (35,4%), suivi des ménages modestes (34,4%) et des 
ménages à bas revenus (30,2%). 

a Enfin concernant les propriétaires occupants, une grande majorité des ménages 
ont des niveaux de ressources supérieurs au plafond HLM (63,2%). Les ménages à bas 
revenus représentent quant à eux 11,5% des propriétaires occupants. 

8 



1-7 Indicateurs de suivi - Demande locative sociale exprimée en 2012 

La demande locative sociale externe exprimée en 2012 
(hors mutations) 

Etat de la demande locative sociale : 
- Demande totale : 3 265 
.. Demande externe: 1 885 (soit 58Yt de la demande exprimée) 
.. Mutations: 1 380 (soit 42% de la demande exprimée) 

Répartition de la demande locative sociale : 
Horbourg-Wihr Autres communes 

3,7% / 6,8% 

Ingersheim \_ 
4,0% 

Sainte-Croix-en-Plaine 
7 demandeos 

Pression de la demande locative 
sociale externe au parc social (Ratio du nombre total de 

N 

~ 

• 5 km 

demandes locatives externes au porc social pour 100 logements sociaux existants) 

D <=15 

D 1 15;251 

] 25; 35] 

- ]35;45] 

> 45 

Jebsheim : aucune demande ~ Non renseigné 

••••• Périmètre du PLH 

Typologle des logements demand1h 
sur la CAC en 2011 

1200 1---~-~-·----·----~·~···· 

1':: ;-r __ E·oo I"" -.-., -------
! wo - ~1== 

l :: d = =t:l::_;:: 
St!Jd\o Tt Tl Tl T~ TS ~•T~ 

Date: 06/11/2012 w·, ~-.,_._. 
·~" JIMM.it't 

Source : ODH68, AREAL Cl_ "'i: :-..-
" -Source cartographique : Artkque 

~ Une demande locative sociale concentrée sur la ville de Colmar 
(juillet 2012) 

o En 2011, plus des 4/5 des demandes (mutations + demandes externes) pour un 
logement social se localisent sur Colmar (soit 2 869 demandes), devant Ingersheim 
(122 demandes). 
Le type de bien recherché est majoritairement le T3 (32, 1 %) devant les petits 
logements de type T2 (27,5%), et ce à juste titre puisque 38,7% des demandeurs sont 
des personnes seules. Enfin plus de 86% des ménages demandeurs ont des ressources 
inférieures à 20 000 €, potentiellement éligibles au logement social. 

Profil I Situation familiale du demandeur sur la CAC 

Personnes seules 
•••••••llW''~; 

Familles 

Familles monoparentales, personne seule + 
autre(s) per.;onne(s) à charge 

Couples sans enfants mm 
1 

Colocataires 10,6% 

l 
Associations 1 O, 1 % 

! 
Source : AREAL 0% 

24,5% 

20% 40% 60% 

Niveau de ressources des ménages demandeurs sur la CAC 
(juillet 2012) 

] 40 k€- 50 k€] 

[30 k€-40 k€] 0,4% > 50 k€ 

[20 k€-30 k€]- --"" 1---------------0,5% 

[10 k€-20 k€] 
<= 10 k€ 

Source : AREAL 
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1-8 Indicateurs de suivi - Financements de l'offre locative sociale 2009-2011 

<'b Un financement de logements sociaux soutenu dans les grandes 
communes et un conventionnement locatif privé atone 

o Un financement du logement majoritairement opéré sur le parc locatif social : 
- 222 logements locatifs sociaux (llS) financés hors ANRU - soit 222% de l'objectif 
annuel du PLH, fixé à 600 llS à financer sur la période 2011-2017 

o les financements de logements sociaux en 2011 se sont concentrés sur : 
- Colmar : 85 PLAI + 19 PLUS 
- Horbourg-Wihr : 84 PLS pour un EHPAD (Cf. Axe 3 : Coordonner le développement 
d'une offre d'habitat adapté aux besoins liés au vieillissement) 

o 4 communes de la CAC n'ont fait l'objet d'aucun financement de logements sociaux 
en 2011 : Turckheim, Sainte-Croix-en-Plaine, Wettolsheim et Jebsheim 

o Très peu d'aides accordées à l'amélioration de l'habitat dans le secteur locatif 
privé (62 logts) : 

- 79% des conventionnements ANAH localisés à Colmar (19 logts) 
- 2/3 de conventionnements sont à loyer social 
- 50% des logements indignes traités et des dossiers liés aux maintiens à 
domicile localisés à Colmar (38 logts) (Cf. Axe 5: Lutter contre l'habitat indigne) 

Financements de logements sociaux en 2011 sur la CAC 

Bilan sur l'ensemble de la CAC 

- Objectif moyen du PLH : 1 OO logements hors ANRU 
à financer par an 

- Objectif moyen pour la convention ANRU du quartier 
Europe : 30 logements à financer par an 

- Financements réalisés en 2011 : 222 logements - Financements réalisés en 2011 : 140 logements 
- Financements réalisés en 2010 : 112 logements PLAI PLUS-CD % 
- Financements réalisés en 2009 : 203 logements Colmar 40 51 65 ,0% 

Nature du financement 
Horbourg-Wihr 49 35,0% 

- Objectif du PLH : 35% en PLAI - 45% en PLUS - 20% en PLS 
- Financements en 2011 : 

...... -, . ~ .,.. ••••••• a, 'l . . • • 
# ........ 

Houssen '---. ..... ~ 

N 

~ 
A 

. . ......... = 

............. !. ·'.. r ........... ~ 
~I

,, .......... ? ~ 
• ,..! ,f """'" • 
' • . I 

't' .,,,.,. ! 

·-----li ' 
• ~ { Jebsheim j 

.. "" ... ___________ ........... 
• • --1':c1 

fi ki9cé 
., ............... .__.---~ngershei 

1 , .... ,~ J 1 1 \1 t" : 1.,; Turckheim : 
1. V .t,; ~ '"""·~-~ 
'. ~ ... ;::,'"*...... .,,...-----·-····-~-, '1f1 • \ -....._Horbourg-Wihr 
- V - 1 

_.... .... Wintzenheim Colmar "î.! 
/~I r ___ / ~ --h ...... • 

# ~-" ----- .,. \ t.iJ (. ............ "\ --,_........ • .. ~ 
\ #,...-" Wettolsheim : -.. ............ "; ... __ .,.; L • 

• •• } c 0 2 5~ ·~ ~Çd ,_ .......... 
""~~.. . ...... ... 

t 1 ............... . ....... ;...... !.... : 

\.~ ........... i' 
Sainte-Croix-en-Plame '\..4 

Nombre de logements à financer /financés 

~
40 

20 

10 
Localisation des financements en 2011 pour Colmar : 

L:.~~":A Objectif moyen annualisé du PLH 2011-2017 

Financements de logements sociaux réalisés en 2011 

Périmètre du PLH 

St-Léon 
St-Antoine 
St-Joseph 

PLAI PLUS % 
39 37,5% 
34 32,7% 
12 19 29,8% 

Date: 15/1211011 

Source : CG68 
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1-8 Indicateurs de suivi - Financements de l'offre locative sociale 2011 

Communes soumises à la loi SRU 

r 1 1 1 • , Nombre de 1 \ 
ommunes soumises à l'art.SS de la 

loi SRU ayant un taux de logements 
sociaux <20% des RP 

' 'E ' 'N % LLS au J % LLS au I volution du• logements , ombre de 

01-01-2010: 01-01•2011 : taux de LLS ! manquants ! logts 
J 1 2010-2011 i au 01•01 _ , financés en 
: ' ' 2011 1 2011 

1 1 : 

Horbourg-Wihr 2,72%1 3,31%1 +0,59 ptsl 389 1 84 

Wintzenheim 11,76%i 12, 96%i +1,20 ptsi 234 ' 14 
1 

8,74%: 8,77%: +0,03 pts; 203 ' 17 
' Turckheim 

\._ Ingersheim 13,99%! 17,10%! + 3.11 ptsl 59 1 4 

Source : DDT68·CAC 

Objectifs de financements de logements locatifs 
sociaux (ANRU et hors ANRU) 

/ 
Financements hors ANRU Financements ANRU 

"\ 

Financements du logement 
--------i---- ----r-------- --- ---- -,------- -,-------

. . : Financ. de LLS : . . . . : Financ. de LLS: , . , social en 2011 sur la CAC Objectif 1 réalisés en 1 % reallses Objectif 1 réalisés en 1 % reallSes 
moyen annuel ~ 

2011 
~ en 2011 moyen annuel ~ 

2011 
! en 2011 

1 1 1 1 

CAC _,_,.!,.~_J,_,_,EJ_~_,E~~~- ,_,_;~,+,-,-~4!.,j....,~3~~9L ,_,_,, _______ ,, 
Colmar 11 ' 104 ' 945,5% 30 ' 91 ' 303,3% 
Horbourg-Wihr 25 1 84 1 336,0% 1 49 1 
Wintzenheim 21 14 ' 66,7% ' ' 
Turckheim 17 ' 0 : 0,0% : - ' -
Ingersheim 10 1 4 1 40,0% 1 1 -
Sainte-Croix-en-Plaine 5 ' 0 ' 0,0% ' - ' -' ' 
Wettolsheim 5 ! 0 ! 0,0% ! . ! 
Houssen 4 1 16 i 400,0% 1 1 

\Jebsheim 2 ' 0 ' 0 : ' -
' ' ' 

Source : CG68-DDT68 

Comme en témoigne la tableau ci-contre, il est constaté que le pourcentage de 
logements sociaux par rapport au nombre de résidences principales a progressé pour 
toutes les communes concernées, Ingersheim approchant même les 20%. 

Le nombre de logements manquants a ainsi diminué de 11,52% entre 2010 et 2011, 
passant de 987 à 885. 

Logement social à la Croix Blanche - Colmar - Pôle Habitat 
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1-9 Indicateurs de suivi - L'accession aidée à la propriété 2008-2010 

Attribution des prêts à taux zéro sur la CAC en 2010 

Bilan sur l'ensemble de la CAC 
- Nombre de PTZ attribués pour des logements neufs : 134 
- Nombre de PTZ attribués pour des logements anciens: 213 
- Nombre total de PTZ attribués: 347 répartis de la manière 
suivante: 

168 
(48,4%) 

Collectif 
neuf 

.............. ,.., 
,,.. •••••• !a, ~ 

# • • • l .......... : 

N 

~ 
/ 

Collectif 
ancien I 

Individuel 

Houssen 

~--, : 
""( . : ~ r----............ ~ • .......... '1-: --... / r l . ',} . .- : . 

4 \ l t Jebsheim ) 
Il ...... .,,.-{ ... _______ __ 

ancien ...! . .. ...... ,.. 
Ingersheim ,' \.. __ _ 

'):~:~-.. \ Colmar 
.. 

:-"13~ . 
r' 5 ' ,, ......... _______ ~ . 

(""" ~« Tur:~:. ___ ]-• ,,. ........ .., .,..,. -
...... / Wintzenheim 126 ~-· 

,,,'./·:-··, _,,____. 1 

.. 17 ~ ___./' 1" ..... 

.12 

. ~~ , 
l 10 / ...... ~------,. .... , ~"'"' 
• )----\ ..... 1 
\ ....... Wettolsheim : """•-"""'; 
........ L, ) 

Nombre de PTZ accordés en 2010 

@
200 

100 

50 
15 

1 t 
( 4111.. \_,. ....... 

"'"' T4 ...... ~.. . 
l ,../ ------. ........ .r....... ~.... : 

~ ........... l 
Sainte-Croix-en-Plaine \J 

m Nombre de PTZ accordé pour un logement collectif neuf 

m Nombre de PTZ accordé pour un logement individuel neuf 

__ ,12 Nombre de PTZ accordé pour un logement collectif ancien 
5km 

---=== 
19 Nombre de PTZ accordé pour un logement individuel ancien 

Périmètre du PLH Date : 08/0212012 

Source : ANIL/SGFGAS -~-~~ ~ . ....,....,,,. 

~ Un nombre de PTZ en augmentation sur la CAC 

o Une progression sensible du nombre de PTZ attribués (+30, 9%) : 
- 3/4 des PTZ attribués concernent des logements anciens 
- 48,4% des PTZ concernent l'achat d'un logement collectif ancien 
- 29,4% des PTZ concernent l'achat d'un logement individuel neuf 

o Les principales communes où ont été accordés les PTZ sont: Colmar (203), Horbourg
Wihr (41), Ingersheim, Wintzenheim et Houssen (21 chacune) 
o Dans les communes périphériques de l'agglomération, l'essentiel des PTZ a été 
attribué pour des logements individuels : Sainte-Croix-en-Plaine (90% des PTZ), 
Jebsheim et Wettolsheim (100%) 

100% 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 

Répartition du financement en PTZ par nature de logement 
et commune en 2010 

ll ll il 1Q 1Q z 1 TOTAL 

t dans l'individuel ancien 

L' dans l'individuel neuf 

"'dans le collectif ancien 

•dans te collectif neuf 

~~ i;--<$' €--<$" ~~ e., .... .t$' !?e.~ -~e, i:--$' e..~ 
~ ~ ~ ~ ~ # ~ ~ ~ rff ,_1,e; é ".§G ~ •-'"' '>~ ;§' 

'" ,\-$:' lé" ·~ """' "' .:;:.o 0 o 
.: 

'""' "'°' Source : ANIL/SGFGAS 
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1-10 Indicateurs de suivi - Niveaux de loyers et prix de vente des logements neufs (2010-2011) 

Miveaux des loyers dans le marché locatif privé f Prix des 
logements neufs ffiiS en Vente (dans ff?S pm51.rommes d'au moim 5 fOSf'ments) 

Prix des logements neufs (2010-2011) à l'échelle de la CAC: 

g 2900 

i5 2800 

Prix moyen de mise en location en f./m2 en 2011 (Cf. Enquête sur les loyers de mise en location dans le 
parc privé haut-rhfnols en 2011- ODH68) 

D Communes périphériques hors unité urbaine 

Communes de la banlieue colmarienne } 
Unité urbaine 

Colmar (Ville-centre) 

••••• Périmètre du PLH 

-,. ... ..,.m[::=:==:55km 

Date: 14/05/2012 

Source : ODH68, ECLN 

~ Des niveaux de loyers et de prix élevés dans le secteur locatif 
privé et de la vente de logements neufs 

0 Les niveaux des loyers et prix des logements (appartements) sont parmi les plus 
élevés du département. 

- Dans l'agglomération de Colmar, le loyer moyen dépasse les 8,50 €/m2 en 2011, 
loyer supérieur à la moyenne départementale de 8,35 €/m2 (Cf. Etude sur les 

loyers de mise en location dans le parc privé haut-rhinois - ODH68) 

- Comme dans la plupart des agglomérations, le loyer moyen diminue 
proportionnellement à la distance d'éloignement de la ville-centre. Le loyer moyen 
passe d'une moyenne de 8,64 €/m 2 sur Colmar à moins de 8,00 €/m 2 sur les 
communes périphériques hors agglomération (Jebsheim, Sainte-Croix-en-Plaine) 

o De même dans le secteur de la vente de logements neufs, les prix observés 
montrent une augmentation forte entre 2010 et 2011 : 

- Le prix moyen d'un logement individuel est passé de 2 974 €/m 2 en 2010 à 
3 182 €/m 2 en 2011 (Prix moyen départemental 2011 : 2 657 €/m 2 ) -

Sureprésentation des logements de type T5 et + (> 50% des logements) 

- Le prix moyen d'un logement collectif est passé de 2 708 
2 991 €/m 2 en 2011 (Prix moyen départemental 2011 

Sureprésentation des logements de type T3 (> 40% 

€/m 2 en 2010 à 
2 856 €/m 2 ) -

des logements) 

Caractéristiques des logements mis en 
vente sur la CAC en 2010-2011 

Nombre de références (uniquement dans les 
programmes d'au moins 5 logements) 

Part de T2 et moins 
Part de T3 
Part de T4 

Part de T5 et plus 
Surface moyenne 
Prix moyen 

Source : DREAL/ECLN 2010-2011 

2010 

Logts 
individuels 

25 1 

8% ! 
92% 1 

95 m2 , 

282 528 € ! 

Logts 
collectifs 

284 

38% 

43% 
14% 

6% 
63 m2 

170 608 € 

2011 

Logts 
individuels 

28 1 
' 

- 1 

- ' 
46% : 

54% 1 
97m 1 : 

308 607 € ! 

Logts 
collectifs 

261 

31% 

46% 
22% 

2% 
62 m2 

185 417 € 
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1-11 Synthèse - les éléments à retenir pour 2011-2012 

Indicateurs Évolution récente Évolution par rapport au diagnostic 

>Croissance démographique faible: +2,03% 
Tendance toujours conforme au diagnostic : 

Evolution démographique entre 
>Solde naturel (naissance-décès) positif: +3,22% 

> Ralentissement de la croissance démographique entre 
1999 et 2006 (p.3) > Solde migratoire négatif : -1, 20% 

1999-2006 (+0,29%/an) par rapport à la période 1990-
1999 (+0,44%) 

Migrations résidentielles entre >Un territoire en déficit d'attractivité: -327 personnes/an 
Tendance toujours conforme au diagnostic : 

2003 et 2009 (p.4) > Une couronne périphérique attractive 
> Attractivité plus forte des communes périphériques de 
Colmar 

> Un trou d'air dans la production très marquée par la crise en 2008 : 
Tendance à la baisse : 

Construction neuve entre 2006 > Le niveau de construction de 2010 reste inférieur au 
et 2010 (p.6) 

290 logts produits 
niveau de production de 2005 (786 logts), 2006 (926 

> Un retour progressif à la normale d'avant-crise 
logts) et 2007 (724 logts) 

Densité résidentielle des > Une densité résidentielle en nette baisse de 2006 à 2008 : chute de la 
Tendance à la baisse : le niveau de la densité 

constructions entre 2006 et 
construction de logements collectifs au profit du logement individuel 

résidentielle a baissé entre 2006 et 2010 pour la CAC 

2010 (p.6) 
> 3 communes sur 9 densifient plus que le seuil préconisé par le SCOT 

passant de 27, 7 logts/ha à 24, 9 logts/ha 
(Ingersheim, Houssen et Colmar) 

Occupation du parc de >Une tendance à la hausse de la vacance globale: +1,67 pt entre 2007 
logements entre 2007 et 2009 et 2009 
(p.7) > Mobilité résidentielle affirmée : 1 /3 ménage installé - 3ans 

Non renseigné 

Niveau de ressources des 
> Plus de 1/2 ménage ont des ressources< au plafond HLM du PLUS 

ménages 2009 (p.8) 
> 52% des ménages du parc social ont des ressources <= 60% du plafond 
HLM 

Modification de la nature de la demande : 

Demande locative sociale 
> Plus de 4/5 des demandes se portent sur la ville de Colmar (82%) > Légère baisse de 14% du volume de la demande entre 

exprimée en 2012 (p.9) 
>Majorité de la demande se porte sur les logements de type T3 (30,7%) 2010 (3 807 demandes) et 2012 (3 265 demandes) 
puis de type T2 (27,4%) - 42% des demandeurs sont des personnes seules > Type de logement recherché majoritairement 

en 2010 : le T4 puis en 2012: le T3 

Tendance toujours conforme au diagnostic : 
> Poursuite du renforcement de la production hors 

Financements de l'offre locative 
> Objectif du PLH dépassé : 222 logts sociaux financés au lieu de 100 Colmar (58% en 2011) 

sociale en 2011 (p. 10) 
logts/an - conventionnement ANAH très faible (62 logts) > Poursuite de la diversification de l'offre en 2011 (48% 
> Financements de PLUS à renforcer pour les prochaines années du financement en PLAI) 

> Mise en place d'un dispositif d'aide au financement du 
portage foncier 

L'accession aidée à la propriété 
> 3/4 des PTZ concernent l'achat d'un logement ancien > Suppression du Pass-Foncier 
> Quasiment 1 /2 PTZ concerne l'achat d'un logement collectif > Suppression du PTZ dans l'ancien 

entre 2008 et 2010 (p. 11) > Le nouveau PTZ+ en 2012 ne concerne désormais plus que le neuf > Mise en place du dispositif CAC Toit 

Niveaux de loyers et prix de 
> Des loyers forts(> 8 €/m 2 ) et des prix en hausse entre 2010 et 2011 : 

> Des loyers dans le parc locatif privé stables 
vente des logements neufs 

3 182 €/m 2 pour l'individuel, 2 991 €/m 2 pour le collectif 
> Une augmenation des prix des logements collectifs 

entre 2010 et 2011 (p. 12) neufs 14 



2-1 Etat d'avancement des actions du Programme local de !'Habitat: Actions engagées 

LE MOT DE LA VICE-PRESIDENTE DE LA CAC 

Mot de Laëtitia RABIH 
Vice-présidente, en charge de l'équilibre social de !'Habitat 

Avec 75 % de ses actions engagées dès sa première année de mise en œuvre, 
le Programme Local de l'Habitat de la Communauté d' Agglomération de Colmar 
se réaffirme comme le fédérateur des politiques du logement menées par nos 
communes, désormais rassemblées dans d'une vision partagée de l'Habitat à 
l'échelle intercommunale. 

Les politiques du logement au sein de la CAC sont un équilibre social entre l'offre 
publique et celle du privé, toutes deux aidées avec équité, par les dispositifs 
innovants et incitatifs mis en œuvre : 

- le dispositif CAC TOIT, lancé en juillet 2012, qui connaît une notoriété croissante 
et propose aux jeunes ménages et aux familles, un " coup de pouce ,, jusqu'à 20 
000 € pour les aider à accéder à la propriété de leur résidence principale (neuf 
ou ancien), 

- les aides à la primo-accession se cumulent avec celle du PTZ+ pour une 
construction neuve, et avec celles aux économies d'énergie portées par la CAC, 
ainsi qu'au dispositif" je rénove BBC ,, pour une acquisition dans l'ancien, 

- le prêt à taux zéro pour de l'acquisition foncière, accordé aux communes, ainsi 
qu'aux bailleurs sociaux qui portent un projet comportant a minima 25 % de 
logements aidés, 

- mise en place d'une veille prospective et d'alerte foncière, 

- la réalisation des conditions nécessaires à l'accueil des Gens du Voyage. 

2012 aura donc été une année dynamique pour les politiques de l'Habitat de notre 
territoire, faisant ainsi écho au souhait exprimé par nombre de nos concitoyens de 
voir porter le logement comme enjeu prioritaire des politiques publiques. 

-) 
--~_,,, ....... 

-~~~--
Laëtitia RABIH 
Vice-présidente 

~ Le PLH en actions : les éléments à retenir pour 2012 

E~j;~~~ ~tle s~i~i d~ PLH) 

L'objectif ayant été de poursuivre la dynamique partenariale engagée au cours 
de l'élaboration du PLH, il a été convenu de faciliter le pilotage du PLH par une 
coordination régulière entre la CAC, les communes membres et les autres partenaires 
impliqués dans l'habitat sur le secteur. 

A cette fin, il a été crée au sein de la Commission de l' Aménagement et de ['Habitat 
une sous-commission PLH, puis au sein de cette dernière, un groupe de travail par axe 
stratégique, constitué de 5 à 10 membres et composé d'élus. 

Pour une plus grande efficacité, il a également été décidé que les groupes de 
travail seraient accompagnés et assistés dans leurs travaux, selon leurs domaines 
de compétences et leurs besoins, non seulement par un réseau de partenaires 
(institutionnels, socioprofessionnels, CESEC, conseils de quartier, etc ... ), mais 
également par une équipe projet. 

Cette équipe projet, constituée de techniciens aux profils de ressources et de 
compétences adéquates, a pour mission d'apporter les éléments nécessaires ou 
préconisations utiles aux groupes de travail. 

La commission de l' Aménagement et de l' Habitat quant à elle, est informée 
régulièrement de l'Etat d'avancement des travaux de la sous commission PLH et donc 
des groupes de travail. 

L'animation et le suivi du PLH sont portés par le Service de l' Aménagement du 
Territoire, ainsi que l'élue de ressort. 

Néanmoins, la CAC s'appuie sur l' ADIL I ODH, dans le cadre : 
- de la préparation du bilan annuel obligatoire notamment : recensement des 
éléments et données statistiques nécessaires, 
- de la mise en œuvre de dispositifs spécifiques : vérification pour le compte 
de la CAC des critères d'éligibilité retenus. 

Plus d'une soixantaine de réunions ont été organisées entre mars 2011 et juillet 2012. 

Ainsi, depuis l'adoption définitive du PLH, des ateliers thématiques composés d'élus, 
de techniciens et de professionnels de l'habitat se sont donc tenus régulièrement : 
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2-1 Etat d'avancement des actions du Programme local de l'Habitat: Actions engagées 

MOIS/jour OBJET 

2011 2012 
18 février : adoption définitive du PLH 'Janvier ... ·.·.' .. .. · .· ·; · .. '· '',: ,, '/i•i! ,,.:,,,:.:, :.·,. ···,: 

' 

18 avril : entrée en vigueur du PLH 11 Réunion DGS - Point sur PLH 

Mars 20 Présentation du Dispositif CAC TOIT à Tradim 

11 Réunion avec l'Etablissement Public Foncier Local du 67 27 Réunion DGS 

Avril Réunion avec L' ADIL 
11 Installation des groupes de travail Présentation du Dispositif CAC TOIT à La FPI 

29 Echanges et analyses sur la compatibilité PLU / PLH avec les groupes de travail Février .. , .. · ": ' .,: . ·' · . 

Mai Nombreuses rencontres avec Le prestataire retenu pour La réalisation de la 
16 Echanges et analyses sur La compatibilité SCOT J PLH avec Les groupes de travail plaquette CAC TOIT 

23 Réunion avec la CUS (Monsieur le VP BIES) 
27 Installation de l'équipe projet 
30 1 ere réunion de L'axe 1 

13 
Conférence de presse : Aide au financement du portage foncier + signature de La 
convention avec la Caisse des Dépôts 

27 Réunion avec L' ADIL + Service Finances de La CAC 

Juin Présentation du Dispositif CAC TOIT à Maisons résonnance 

14 Réunion avec l' ADIL J ODH Mars .. · .. . · .. . ·,· ., .. 
' 

17 
1ere réunion de L'axe 2 
1e e réunion de l'équipe projet 

20 2-.. ·- réunion de l'axe 1 

Nombreuses rencontres avec Le prestataire retenu pour la réalisation de La 
plaquette CAC TOIT 

7 Réunion avec tous Les partenaires 

27 2emo réunion de l'axe 2 Commission Aménagement 

Juillet 9 Présentation du PLH aux nouveaux Maires et leurs DGS 

1•' 3•me réunion de L'axe 1 14 Réunion avec Mrs le DGS et le Directeur de cabinet sur La communication du PLH 

4 
Réunion avec les opérateurs marche 
Réunion de l'équipe projet 

15 Reunion avec VIALIS et le DGS 
16 Présentation du Dispositif CAC TOIT au SNAL 

6 Réunion de la Commission de L'Aménagement et de l'Habitat 27 Réunion avec le Crédit Immobilier de France 

18 
Reunion avec le Credit Foncier de France 
Réunion avec L'Union des Maisons Françaises 

29 Réunion avec Edf et Le DGS 
30 Réunion avec la Colmarienne du Logement et Le DGS 

Septembre Réunion avec Mr MEISTERMANN pour évoquer l'Axe 3 

5 
Réunion avec Les organismes bancaires (CFF, CA, CM, CE) 
Reunion avec les operateurs immobiliers 

Avril ·."· .· .. "•. ' . . . 1 1', 

18 Présentation du dispositif CAC TOIT à L'AG de l'ADIL 

6 Réunion de l'axe 1 +axe 2 +équipe projet 23 Réunion avec Le Service Communication pour mise à jour du site internet 

7 
Reunion du COPIL (celui constitue pour L'élaboration du PLH) 
Reunion de La Commission Amenagement 

27 Présentation du dispositif CAC TOIT au CG68 
Mai . . • ·· . ·::'..! ,.,.,, .. ,,,,, "''·" .· . .· .·: •·!· ·.'"•! I·!·' ·" 

octobre 4 Conférence de presse CAC TOIT 

10 
Reunion avec La TRACE 
Reunion avec Le CG 68 (Monsieur Le VP Weber) 

22 Présentation du dispositif CAC TOIT à La FPI 
Juin 1 · ... '"' ·.,,, . · •":·.::· .. ,,, ••,' ,,; ' ','1,r '.· . . 

13 Réunion avec BNP Paribas 6 Rencontre avec L'UMF - Clip• Parlons Maison » 

14 
Reunion avec La Caisse des Dépôts et Consignations 
Réunion avec Le Crédit Immobilier de France 

12 Rencontre avec Le SNAL + l' ADIL 
28 Réunion avec L'ADIL 

17 Reunion avec La Societe Generale Juillet ' :. :. :., ; . 
'• •,· ,,• ... :•,.•·,:; . 

24 Reunion avec L'agence immobilière Christiane MEYER, membre du SNPI 10 Présentation du dispositif CAC TOIT à L' AG de L' ADIL 

26 Entretien avec le Président de La chambre des Notaires du Haut-Rhin 16 Présentation du dispositif CAC TOIT à Alsace énergivie 

Décembre .. ·. .. \ . ·· . '·'· . '-; .. . . . · . · . '"' 
16 

Présentation du Dispositif CAC TOIT à L'ODH 
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2-1 Etat d'avancement des actions du Programme Local de l'Habitat : Actions engagées 

Axe 1 : Mettre en place une politique foncière intercommunale 

Les travaux menés dans le cadre du diagnostic du PLH ont mis en lumière les difficultés 
rencontrées par les communes, ainsi que les bailleurs sociaux, pour maîtriser le 
développement de l'habitat adapté aux besoins des ménages aux ressources modestes. 
Les principales causes repérées tiennent au niveau élevé des prix du foncier (27 000 à 
30 000 €l'are en moyenne, voire plus) et aux difficultés pour les communes et pour les 
opérateurs de logements sociaux, dans ce contexte, de se constituer un portefeuille 
foncier pour développer du logement aidé. 

o Action 1.1 : la mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte foncière 

L'objectif est d'optimiser les capacités des communes à mobiliser le foncier pour la 
réalisation de logements en accord avec l'offre à produire identifiée dans le PLH. 

Or, un territoire ne peut atteindre les objectifs fixés dans le PLH, qu'en développant des 
stratégies foncières communales et intercommunales qui lui permettront de mobiliser 
le foncier nécessaire à l'endroit désiré, au moment voulu et à un prix compatible avec 
l'équilibre financier des opérations. 

Dans ce cadre, nous avons rencontré le directeur de l'EPFL du Bas-Rhin. Cet entretien 
nous a permis d'en identifier les forces et les faiblesses, et de nous inspirer de la 
démarche et de la méthode (procédure, outils) pour créer un observatoire foncier 
local. 

Un premier travail a alors consisté à recenser et cartographier les réserves foncières 
disponibles de chaque commune et d'identifier leur emplacement par rapport à la 
proximité du réseau de transports en commun. 

Pour nous appuyer dans notre démarche, un questionnaire a été élaboré afin de recenser 
l'ensemble des informations nécessaires, puis adressé à l'ensemble des communes. 
Nous nous sommes ensuite rendus dans chaque commune pour en discuter de vives voix 
avec les élus compétents et les techniciens référents. 

Ces connaissances nous ont permis d'identifier le gisement potentiel sur chaque 
commune. 

A l'aune de ces informations, il s'agira désormais de réfléchir à la mise en place d'un 
plan de stratégies foncières, sans lequel il est impossible d'avoir une maîtrise totale 
du développement de l'Habitat sur le territoire. 

0 Action 1.2 : Adapter les documents d'urbanisme des communes pour qu'ils 
favorisent la production d'une offre adaptée aux familles modestes, notamment 
aux jeunes couples avec enfants 

La CAC a informé par courrier les communes membres, qu'afin de donner une traduction 
concrète aux objectifs du PLH, il était nécessaire en application de l'article L123-1 du 
code de l'urbanisme, d'adapter la réglementation du droit des sols, et en particulier 
les règlements des plans locaux d'urbanisme pour les rendre. compatibles avec le PLH. 

- Colmar 
La Ville a procédé à la création d'un secteur spécifique UDc à destination d'une opération 
de sédentarisation des nomades. Celui-ci est également conforme aux orientations du 
PLH préconisant un projet d'habitat adapté aux gens du voyage sédentarisés dans l'axe 
4.3 de son programme d'actions et s'inscrit également dans la lutte contre l'habitat 
indigne, objet de l'axe 5 du PLH. 

De même, elle a créé un secteur spécifique UBe éco-quartier qui a permis de concevoir 
un habitat de qualité, économe en énergie, équivalent au label BBC ainsi qu'une 
offre diversifiée de logements (individuel dense et collectif). La création d'un secteur 
spécifique éco-quartier s'inscrit dans le cadre du programme d'actions du PLH, 
notamment dans les actions 2.3 (l'aide à l'économie d'énergie) et 2.4 (opération 
innovante-témoin). 

Enfin, elle a procédé à une transformation partielle : 
- d'un secteur NAa en UDa rue des Aunes/rue Michel de Montaigne afin de permettre la 
constructibilité des dents creuses et, 
- d'un secteur NAe en UD chemin et sentier de la Niederau et Dreisteinweg, suite à 
l'avancée du réseau d'assainissement collectif, augmentant de ce fait le COS (0, 12 
à 0,50) et limitant la consommation excessive de l'espace (inscrit dans le cadre de 
l'action 6.3. du PLH). 

- Wettolsheim 
La commune a décidé de prévoir pour toute opération de construction excédent 8 
logements, une quote-part de logements aidés correspondant à 20 % du projet, ainsi 
que de faire usage du Droit de Préemption Urbain afin d'acquérir des biens immobiliers 
destinés au logement aidé ou pouvant intégrer des réserves immobilières ou foncières 
en vue de la réalisation ultérieure de programmes de logements aidés, collectifs ou 
individuels, dans un délai maximal de 10 ans. 
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2-1 Etat d'avancement des actions du Programme local de l'Habitat: Actions engagées 

- Wintzenheim : la commune a engagé : 
- la révision simplifiée du P.L.U. permettant l'aménagement de l'ancien site 
SAIC VELCOREX; 
- une modification du C.O.S. permettant la réalisation du projet Pôle Habitat 
Centre Alsace rue du Maréchal Foch ; 
- une modification du C.O.S. permettant la réalisation du projet de Colmar 
Habitat rue du Galz. 

Enfin, une construction sur l'emplacement des anciens ateliers municipaux offrira 39 
logements dont 12 seront aménagés à l'intention des seniors et personnes à mobilité 
réduite. 

- Horbourg-Wihr: dans le cadre de son PLU révisé et approuvé le 16 janvier 2012, la 
commune a inscrit que pour toute opération d'ensemble, il devra être réalisé une part 
minimale de logements locatifs sociaux selon la définition de certains seuils (jusqu'à 
30%). 

- Ingersheim: La commune a acheté des terrains en vue d'y réaliser du logement 
social. En 2012, il s'agit de deux parcelles (4.24 ares au lieudit Entlen) et 10.27 ares 
au lieudit Eguisheimer Weg). 
La commune impose également dans les programmes neufs la réalisation de logements 
sociaux. 

a Action 1. 3 : L'aide au financement du portage foncier des communes membres 

En partenariat avec la Caisse des Dépôts, le dispositif adopté par le conseil 
communautaire du 9 décembre 2011, permet de soutenir les opérations d'acquisitions 
foncières ou immobilières réalisées par les communes membres et/ ou par des organismes 
du logement social et dont la destination finale est la production de logements aidés. 
A condition que l'engagement pris ait comme objectif de permettre le portage 
d'un foncier qui vise à produire au minimum 25 % de logements locatifs sociaux. Ce 
pourcentage peut être complété par la réalisation de logements en accession aidée. 
Il a donc été décidé de constituer à titre expérimental, un fonds intercommunal dédié, 
alimenté par les contributions résultant de l'application de l'article 55 de la loi SRU 
(141 803 €en 2011, au titre de l'exercice 2010). 

Ces contributions seront utilisées pour accorder des subventions aux communes de la 
CAC ou aux organismes de logement social concernés et éligibles au présent dispositif. 

Ces subventions prendront la forme d'une bonification des intérêts générés par les 
emprunts GAIA Court Terme octroyés par la Caisse des Dépôts. 

La CAC s'engage à l'octroi d'une subvention, égale à la somme des intérêts dus à la 
Caisse des Dépôts, sur une période maximale de 4 ans, ce qui correspond pour les 
opérateurs concernés à l'équivalent d'un prêt à taux zéro. 

Elle fait l'objet de versements annuels de la part de la CAC, calculés sur la base du 
tableau d'amortissement définitif communiqué par la Caisse des Dépôts. 

La durée du portage limitée à 4 ans doit permettre d'assurer le montage opérationnel 
des programmes de logements et leur meilleur équilibre financier par la modération 
des prix d'acquisitions contrôlés par les opérateurs concernés. 

Exemple: 

H::t12othèse de dé1;1art Ca1;1ital : 1 M€ 
Prêt Gaïa Intérêts annuels : 28 500 € * 

-Terrain d'une valeur de 1 - Prêt à annuités constantes sur 6 ans, avec différé 
M€ d'amortissement de 5 ans 

- Seuls les intérêts annuels sont décaissés par la 
-Durée du prêt de 6 ans commune pendant les 4 premières années (soit 4 x 

28 500 € = 114 000 €) 
-Taux actuel 2,85 %; - La CAC compense cette charge d'intérêt pendant 4 ans 
équivalent à celui du PLUS - La commune bénéficie d'un équivalent taux 0 pendant 

les 4 premières années. 
-Index de révision : livret A - La revente du terrain entraîne le remboursement 

anticipé du prêt et le paiement du capital emprunté 
-Différé d'amortissement - Si le terrain n'a pas été revendu avant la 4•m• année, les 
de 5 ans intérêts sont dus à la CDC, sans compensation par la 

CAC, la 5ème et 6ème année 
- Le prêt est remboursé dans tous les cas, au plus tard la 

6ème année 

*sur la base d'un taux de livret A annuel à 2,25% sans tenir 
compte de la variation du livret A pendant la durée du prêt 

A noter gu'au taux de 2,85 %, les 141 803 €de budget 12ermettent de 12orter les charges 
d'intérêts de 12rès de 5 M €de foncier 

Un projet est en cours avec Habitats de Haute Alsace pour le portage du foncier d'un 
terrain situé dans le lotissement " le Parc des Césars ,, à Horbourg-Wihr (Montant de 
l'opération: 455 900 €). 
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2-1 Etat d'avancement des actions du Programme Local de l'Habitat: Actions engagées 

Axe 2 : contribuer au développement d'une offre attractive en matière d'habitat 
pour toutes les familles 

o Action 2. 1 : Développer le rôle de facilitateur de la CAC pour favoriser la mixité 
sociale dans le cadre d'opérations immobilières 

La Ville de Colmar accompagne de manière technique, les promoteurs privés dans 
l'aménagement global de leurs opérations de logements notamment le secteur NAa 
avec la création du lotissement de la Hardt (environ 260 logements). 

Le projet s'inscrit dans une démarche de mixité en proposant une proportion de 20 % 
de logements aidés. Il développe une offre d'habitat adapté aux ressources de toutes 
les familles, notamment les jeunes couples avec enfants. 

Celui-ci s'inscrit également dans les obligations en matière de lutte contre l'étalement 
urbain et de limitation de la consommation d'espaces (Action 6.3). 

o Action 2.2 : L'aide à l'accession à la propriété 

La multiplication des étapes familiales, célibat, en couple, avec ou sans enfant(s), 
desserrement des ménages et recomposition d'une famille ... , transforme le parcours 
classique du logement, de la location à la propriété, qui reste le souhait d'une grande 
majorité de nos concitoyens. 

Or, constatant que les ménages avaient de plus en plus de difficultés à projeter leur 
installation sur le territoire de l'agglomération colmarienne, le conseil communautaire 
du 9 décembre 2011 et du 28 juin 2012 a décidé, en remplacement du « Pass-Foncier 
'» de mettre en place le dispositif CAC TOIT, mesure d'incitation pour encourager les 
futurs propriétaires, primo-accédants. 
Sous réserve de ne pas dépasser le plafond de ressources du prêt Accession Sociale, ce 
dispositif repose sur le versement d'une aide de 3, 4 ou 5 000 €pour l'acquisition d'un 
logement neuf ou ancien, individuel ou collectif sur le territoire de l'agglomération. Le 
montant de l'aide varie selon la composition familiale du ménage. 
L'objectif est de promouvoir le parcours résidentiel des ménages éligibles, afin que 
ceux-ci puissent adapter leur logement à l'évolution de leur famille et / ou de leurs 
conditions de vie. 

En l'occurrence, le dispositif CAC TOIT repose sur un large partenariat public I privé, 
sur la base duquel la majorité des acteurs locaux de l'habitat de notre territoire a 
décidé d'accompagner la CAC dans sa démarche. 

Ainsi, grâce aux nombreux accords de partenariats conclus entre la CAC et les acteurs 
locaux de l'habitat (Cf. tableau ci-dessous), le ménage éligible au dispositif CAC TOIT 
peut obtenir jusqu'à 20 000 € d'aides. 

Liste des partenaires CAC : 

LES OPERATEURS IMMOBILIERS 
Union des Maisons 

Francaises 

Les maisons d'ici 
Alsace-construction 

Batige 
Creages 

Maisons Erbat 
Euromaisons 

Les maisons Stéphane Berger 
Ma maison pas chère.corn 

Maisons Arlogis 
Maisons Begi 

Maisons Brand 
Maisons Crisalis 
Maisons Eden 

Maisons intemporelles 
Maisons Lycène 
Maisons Marli 

Maisons Prestige 
Maisons Resonance 

Maisons Thierry Amann 
Nocera Habitat et Industrie 

Banque Populaire 
BNP Paribas 

Caisse d'Epargne 
Crédit Agricole 

s:i::ndicat National des Fédération des Promoteurs 
Aménageurs Lotisseurs immobiliers 

Sar est Alsace promotion 
Amiral lcade 

Alsaterre Boltz immo 
Sovia Pierres et Territoires 

Nexity Foncier Conseil 
Fonciere Hugues Aurele Bailleurs sociaux 

Frank Immobilier 
Credit lmmobilier/S.P .C.I.A. Pôle Habitat 

(Procivis) Habitats de haute Alsace 
Simac-Est Colmar habitat 

Lotissement Centre Alsace 
(Bartholdi) Maître d'œuvre 

Lta 
Kloepfer Construction Tradim 

Atoll (Colmar Résidence) 
Autre Constructeur La Fonciere Du Rhin 

Mediapar 
Maisons NEO Delta Amenagement 

LES BANOUES 

Crédit Foncier 
Crédit Immobilier de France 

Crédit Mutuel 
Société Générale 
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Enfin, au-delà des aides financières cumulées, c'est bien la mobilisation de tous les 
acteurs qui a été l'objectif politique premier, dans un contexte de crise économique 
majeure du secteur du bâtiment, ainsi que de paupérisation constatée des habitants 
de notre territoire. 

Au 1er octobre 2012 : 5 demandes ont été adressées à la CAC, dont 4 éligibles 

~ Ménage à aider Biens à acquérir CoOt de l'opération 
Montant de 

Forme de l'aide 
l'aide 

0 
0 

- A Colmar 

- logement ancien et collectif 
73 200 € Couple sans enfant de 25 et 23 

4000( 
ans -T3de67ml 

Apport en fonds propre 
1 

Pas de RFR N-1 car étudiants ·OPE: 0 (3 000 + 1 000) 
Crédit Mutuel 

- Périmètre bénéficiant du 
bonus de 1 000 C 

- A Colmar 

Célfbatalre de 25 ans - Logement ancien et collectif 
93 1a2 € 

RFR N·1 : 1S 030 € ·Tl de 52 m2 4 000 € Apport en fonds propre 

2 (3 000 + 1 000) ·OPE: 0 
Crédit Agricole 

- Périmètre bénéficiant du 
bonus de 1 000 €. 

- A Colmar 

Célibataire de 27 ans 
- Logement ancien et 

194000€ 3 000 € 
Individuel Apport en fonds propre 

3 
RFR N·1: 13 311 € Crédit Agricole 

-T3 de 80 m2 

·OPE: 0 

- A Colmar 

- Logement ancfen et 

Célibataire de 33 ans avec 1 Individuel 154 051 € 
4 4 000 € Apport en fonds propre 

enfant 
~T6 et+ de 106 ml Crédit Agricole 

RFR N-1: 19 094€ ·OPE: 0 

o Action 2.3 : concevoir et proposer des produits incitatifs à l'accession à la 
propriété des ménages aux revenus modestes: l'aide aux économies d'énergie 

Cf. Action 6.4 

o Action 2.4 : monter une opération innovante-témoin attractive pour les familles 
avec jeunes enfants proposant une diversité d'offres dont une offre en accession 
à la propriété 

La commune de Colmar entend maîtriser le développement de son urbanisation et 

créer le premier éco-quartier colmarien. Celui-ci s'inscrit dans le vaste programme de 
rénovation urbaine qui vise à transformer profondément l'ensemble du quartier ouest. 

Les constructions sont principalement destinées à de l'habitat, redimensionné à taille 
humaine et vise un niveau de consommation équivalent au label BBC. En effet, le 
projet est composé de 3 types de logements (l'habitat individuel ou maisons en bande, 
l'habitat intermédiaire et l'habitat collectif) : 
- au nord, création de 69 logements en promotion privée, réservés aux primo
accédants (7 T2, 42 T3 et 20 T4), repartis entre logements collectifs le long de la rue 
d'Amsterdam (30), logements intermédiaires (33) et maisons en bandes (6) ; dépôt 
du permis de construire courant octobre ; démarrage de la commercialisation au 1er 
trimestre 2013 ; 
- au sud, création de 27 logements sociaux PLUS CD 22% (4 T2, 5 T3, 10 T4, 6 TS, 2 T6) 
dont 2 logements passifs ; procédure de conception réalisation en cours ; sélection du 
projet au courant du mois d'octobre; démarrage des travaux au 1er trimestre 2013. 

Ce nouveau quartier sera également composé d'espaces verts et de loisirs, lieux 
propices à l'échange entre les futurs habitants du secteur. La création de lien social 
est également un objectif de ce projet. 
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o Action 2.5 : Développer sur toutes les communes le logement locatif aidé 

Sur le territoire de l'agglomération, 4 des 5 communes concernées par l'article 55 de 
la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU), ont des difficultés à remplir leur 
obligation légale, qui leur impose 20 % de logements locatifs sociaux par rapport à leur 
parc de résidences principales. 
Ces communes sont donc soumises à un prélèvement sur leurs ressources fiscales 
destinées à soutenir les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à la 
production de ces logements manquants. 
Toutefois, et comme en témoigne le tableau ci-dessous, il est constaté que le 
pourcentage de logements sociaux par rapport au nombre de résidence principale a 
progressé pour toutes les communes concernées, Ingersheim approchant même les 
20%. 

Le nombre de logements manquants a ainsi diminué de 11, 52 % entre 2010 et 2011, 
passant de 987 à 885. 

Prélèvements 2012 au titre de l'exercice 2011 

Wintzenheim Turckheim Horbourg-Wihr Ingersheim 
Nombre de 
résidences 3 319 1 802 2 329 2 029 
principales 

Nombre de logements 
sociaux 

correspondants à 20% 664 361 466 406 
des résidences 

principales 
Nombre de logements 

locatifs sociaux 
430 158 77 347 

recensés 

Soit en% par 
rapport aux 

12,96 8,77 3,31 17, 10 
résidences 
principales 

Rappel exercice 2010 11,76 8,74 2,72 13,99 
234 203 389 59 

Nombre de 
logements 885 manquants 

Rappel exercice 2010 987 
32 226 € 0 65 854 € 0 

Montant des 
pénalités 98 081 € 

Source DDT 

- Houssen 
Projet de réhabilitation d'un ancien bâtiment communal en logements sociaux (3 
logements) et de construction d'un pavillon neuf en logement social. Le permis de 
construire correspondant va être déposé d'ici la fin 2012. 
Construction de 16 pavillons par Néolia dans le lotissement des Château d'Eau. 

-Turckheim 
Construction de 10 logements aidés soit 645 m2 de surface habitable rue des Jardins. 
Le terrain d'assiette a été cédé par la Ville à Habitats de Haute Alsace pour un montant 
de 50 000 € (valeur vénale estimée à la date de cession par les Domaines 268 500 €), 

Construction de deux immeubles de 15 logements soit 30 logements Route de Colmar 
à l'entrée Est de la Ville. Les négociations sont en cours. La Ville envisage de céder 
le terrain au bailleur social à l'€ symbolique. Les deux opérations précitées seront 
réalisées en 2013. 

- Wintzenheim 
La commune projette le réaménagement de l'ancien site SAIC VELCOREX. Il impliquera 
la création de plusieurs types de logements : 

- Construction de 50 logements intermédiaires répartis en 9 petits bâtiments 
en accession libre, 
- Construction de 48 logements collectifs répartis en 4 petits bâtiments 
destinés à du logement en accession libre à la propriété, 
- Construction d'un foyer-logement à usage de compagnonnage - 50 
chambres et 1 logement T2, 
- 140 logements collectifs (dont 122 en logement locatif social) répartis en 9 
bâtiments. 

Projet Pôle Habitat Centre Alsace - rue du Maréchal Foch : 
- Réhabilitation de 4 logements (qui n'étaient pas des logements sociaux), 
- Création de 2 logements dans les combles. 

Projet de Colmar Habitat - rue du Galz : 
- Réhabilitation de 24 logements 
- Création de 6 logements dans les combles 
- Construction de 4 pavillons BBC. 

- Colmar 
Rénovation Urbaine (Programme ANRU et CPER) : démolition, création et réhabilitation 
de logements sociaux. 
- Démolitions de 245 logements : 

- 180 logements (36 T2, 36 T3, 75 T4, 33 T5) dans le cadre du PRU (tours 
n°10, 12 et 13 rue d'Amsterdam). 
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Démarrage le 5 juillet 2012 ; réception le 10 octobre 2012 ; 
- 65 logements (7 T2, 30 T3, 27 T 4, 1 T7) dans le cadre du CPER Bel Air -
Florimont (n°15, 17, 19, 21et23 rue de Hunawihr); en cours. 

- Création de 222 logements sociaux par Pôle Habitat : 
- ANRU (reconstitution de l'offre locative) : 170 logements 

Opérations en cours de travaux 
Financ. Localisation 

Typologies 
116 logements Tl T2 T3 T4 T5 T6 

Rue Schweitzer - 15 lgts PLAI Colmar 2 3 6 3 

Rue de Bretagne - 32 lgts PLAI Horbourg Wihr 8 13 7 4 

Rue du Stade - 15 lgts PLAI Horbourg Wihr 2 6 6 1 

Rue de la Bleich - 22 logts PLAI Colmar 1 1 7 6 7 

2 PLAI 
Route de Neuf-Brisach - 32 lgts 17 PLUS CD 17 % Colmar 4 10 9 8 

13 PLUS CD 22 % 

Opérations en cours d'étude Financ. Localisation 
Typologies 

54 logements T1 T2 T3 T4 T5 T6 
Rue de Thann - 3 lgts PLA! Colmar 1 2 

Rue de Berlin - 24 lgts 
9 PLA! Colmar 4 12 8 15 PLUS CD 17 % 

Rue d'Amsterdam - 27 lgts PLUS CD 22 % Colmar 4 5 10 6 2 

- CPER (suite aux démolitions de la Cité Bel Air) : 52 logements 

Opérations en cours d'étude Financ. Localisation Typologies 
52 logements T1 T2 T3 T4 T5 T6 

Rue de Kayserberg - 8 lgts PLA! Colmar 6 2 
Route des Trois Epis - 9 lgts PLA! Ingersheim 2 4 2 1 
Rue de Thann - 4 lgts PLA! Colmar 4 
Route de Neuf-Brisach - 23 PLA! Colmar 7 10 6 lgts 
Site à définir - 8 lgts NC Colmar et environs 1 2 4 1 

- Réhabilitation de 485 logements sociaux 
- 308 logements rues de Madrid et de Prague et avenue de Rome (32 T1, 78 
T2, 117 T3, 81 T 4) ; consommations énergétiques réduites de 
230 KWhep/m 2 /an (classe E) à 75 KWhep/m 2 /an (classe B); 
- 177 logements rue d'Amsterdam (tours n°6, 8 et 11; 33 T2, 62 T3, 71 T4, 
11 TS) ; en étude. 

1 

1 

Axe 4 : Prendre en compte les besoins spécifiques liés aux gens du voyage et aux 
nomades sédentarisés 

L'animation et le suivi local du Schéma Départemental sont portés par le Service de 
['Economie et des Transports, ainsi que l'élu de ressort. La CAC s'appuie sur l'association 
APPONA 68, dans le cadre de la mission d'accompagnement sanitaire et social ou de 
première orientation. 

0 Action 4. 1 : Mutualiser les moyens au niveau de la CAC, pour les Gens du Voyage 
Itinérants 

L'aire de Colmar Katzenwang-Pfad permet d'accueillir 18 familles correspondant à 23 
places. Celle de Horbourg-Wihr, inaugurée en septembre 2011, 14 familles et 26 places. 

Avec 49 places, la CAC a réalisé plus de la moitié de ses objectifs en matière d'accueil 
pourvoyant une offre d'habitat ainsi plus accessible et susceptible d'être développée, 
ce qui contribuera à augmenter la qualité de vie des usagers et des habitants et à 
conforter son rayonnement. 

L'Etat (Direction de la Cohésion Sociale et des Politiques publiques) et le Conseil 
Général du Haut-Rhin participent aux coûts de fonctionnement de l'aire. 

Il est estimé que l'aire d'Horbourg-Wihr est occupée à plus de 60% pour sa première 
année d'existence. Toutefois, on note depuis avril que l'aire ne désemplit pratiquement 
pas. 

Enfin, les séjours sont inférieurs à 3 mois, alors que le règlement en autorise jusqu'à 5. 

o Action 4.2: Réévaluer les besoins réels pour pouvoir adapter au mieux l'offre 

Contribution à l'accueil des missions évangéliques : chaque été depuis 2010, la CAC 
assure la mise à disposition d'eau, l'enlèvement des ordures ménagères et met à 
disposition sa régie des aires d'accueil pour l'application de la convention d'occupation 
temporaire. 

Le projet de Schéma révisé prévoit pour l'agglomération colmarienne : 
- une réduction des objectifs incombant à l'agglomération qui ne devra plus offrir 
que de 60 à 80 places de stationnement - soit entre 11 et 31 places supplémentaires 
à aménager, 
- la création d'une aire intermédiaire pouvant accueillir entre 40 et 70 caravanes, en 
complément des sites départementaux retenus pour l'accueil des grands passages. 
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o Action 4.3 : Réaliser par les communes compétentes des opérations d'habitats 
adaptés et/ou de terrains familiaux 

Dans le cadre de sa politique de développement durable et pour répondre aux objectifs 
du rapport de présentation du POS à la fois en matière de qualité d'habitat, mais aussi 
de qualité paysagère en entrée de ville et particulièrement depuis la voie ferrée, la 
ville de Colmar souhaite promouvoir la diversité urbaine en concrétisant son projet de 
sédentarisation des gens du voyage par la création d de logements adaptés. 

La commune, qui est propriétaire des terrains au Sud de l'actuelle aire d'accueil des 
gens du voyage, souhaite améliorer les conditions de vie des familles sédentarisées. 

Cette opération consiste à reloger 39 familles. La maîtrise d'ouvrage du projet a été 
confiée à Pôle Habitat, futur bailleur des familles. A l'issue de l'opération, le terrain, 
d'une surface totale de 290,89 ares, sera cédé à l'euro symbolique par la Ville à la 
Colmarienne du logement. Une maîtrise d'œuvre urbaine et sociale (MOUS) a été mise 
en place pour accompagner les futurs locataires dans leurs démarches administratives 
et leur emménagement. 
L'opération porte sur la construction de 36 maisons+ 3 extensions par la Colmarienne 
du Logement. 

De son côté, la Ville de Colmar intervient pour l'aménagement de ce site à travers : 
- la réalisation des travaux de voirie et réseaux et la collecte sélective des déchets 
- la construction d'une salle d'animation 
- l'aménagement de 16 emplacements regroupés pour le stationnement des caravanes 
possédées par les résidants (tout habitat y est formellement interdit) 
- 14 box pour la ferraille (activité principale des familles) 

Les logements répondent aux normes BBC. Ils sont équipés de chaudières au bois, d'un 
chauffage d'appoint électrique dans la salle de bain et de panneaux solaires pour la 
production d'eau chaude sanitaire. Les travaux relatifs à la voirie et aux réseaux ont 
démarré au 4ème trimestre 2011. La construction des maisons a débuté en mars 2012 
et devrait s'achever en janvier 2013. 
Le montant global de l'opération est de 6 437 334 €. 

Pour les gens du voyage sédentarisés installés sur le ban de Wintzenheim, la commune 
a construit un bloc sanitaire de 8 unités et assuré leur mise en sécurité par l'installation 
d'un grillage le long de la voie ferrée. 

La commune d'lngersheim a quant à elle fait l'acquisition d'un terrain situé à côté du 
camp de nomades de Wintzenheim, en limite de ban, dans la perspective de réaliser 
des logements destinées à cette population. 

Axe 6 : S'inscrire dans la dynamique du développement durable 

o Action 6. 1 : Articuler le PDU et le PLH 

La CAC a approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2012 son Plan 
de Déplacements Urbains 2011-2021. 

Les grands objectifs du PDU reprennent les obligations fixées par la loi en adaptant au 
contexte de l'agglomération colmarienne. Ils proposent un développement important 
des transports alternatifs et préconisent le report modal vers des modes de transports 
plus économes et moins polluant afin de garantir et de préserver la qualité de vie du 
territoire. 

Le programme d'actions se décline en 21 actions opérationnelles portant sur 5 axes 
stratégiques : 
- le réseau viaire 
- le stationnement 
- les transports collectifs et l'inter modalité 
- le développement des modes doux 
- des actions de nature plus transversale 

La Ville de Colmar a décidé de réaménager le parking Saint Josse. En l'espèce, l'étude 
de faisabilité démontre l'articulation entre le PDU et le PLH. En effet, le projet s'inscrit 
dans les mesures fixées par le PDU, à savoir: 

- Adopter un stationnement préférentiel pour les résidents· 
- Faciliter et garantir un stationnement pour les visiteurs 
- Dissuader.le stationnement gratuit en hyper-centre pour les actifs 

o Action 6.2 : Veiller à la qualité du cadre de vie des habitants dans les nouveaux 
secteurs urbanisés 

La Communauté d' Agglomération de Colmar s'investit pour réduire la production 
d'ordures ménagères au travers de la collecte sélective. 

Afin de respecter la maîtrise des pollutions et des nuisances, la Ville de Colmar 
souhaite intégrer dans son règlement l'obligation d'implantation et d'enfouissement 
de conteneurs de tri pour les opérations d'ensemble de 20 logements et plus. Cette 
opération a pour vocation de contribuer à la préservation du paysage et s'inscrit 
dans une démarche de protection de l'environnement et d'économie des ressources 
miturelles et d'énergie. 

23 



2-1 Etat d'avancement des actions du Programme Local de l'Habitat: Actions engagées 

Les opérations concernées devront s'équiper de conteneurs permettant une collecte 
multi flux à savoir : ordures ménagères, verre usagé et vieux papiers/bouteilles 
plastiques. 

La Ville a également pour objectif d'imposer l'aménagement d'une aire de jeux pour 
les opérations de 20 logements et plus, afin de permettre l'intégration d'espaces de 
respiration, d'espaces de loisirs et de rencontre. 

o Action 6.3 : Favoriser les formes urbaines raisonnées et limiter la consommation 
de l'espace 

La Ville de Colmar a procédé à une transformation partielle d'un secteur NAa en UDa 
rue des Aunes/rue Michel de Montaigne afin de permettre la constructibilité des dents 
creuses. 

D'autre part l'intégration du secteur NAa dans la zone UDa s'inscrit dans le cadre de 
l'action 1.2 du PLH visant à adapter les documents d'urbanisme des communes pour 
qu'ils favorisent la production d'une offre adaptée aux familles modestes, notamment 
aux jeunes couples avec enfants. 

De même, la Ville a procédé à une transformation partielle d'un secteur NAe en 
UD chemin et sentier de la Niederau et Dreisteinweg, suite à l'avancée du réseau 
d'assainissement collectif, augmentant de ce fait le COS (0, 12 à 0,50) et limitant la 
consommation excessive de l'espace. 

A noter enfin que la Ville de Colmar souhaitait s'inscrire dans la loi de majoration des 
droits à construire de 30 % pour favoriser la densité de certain secteur. La loi ayant été 
abrogée en juillet 2012, la démarche n'a toutefois pas pu aboutir. 

o Action 6.4 : Aider à la rénovation thermique des logements et à la lutte contre la 
précarité énergétique 

Depuis l'adoption du PLH, la CAC a décidé d'aller plus loin en matière d'aides en 
faveur du développement durable. 
Au final, depuis l'adoption du PLH le 18 février 2011, ce sont au 1er octobre 2012, 329 
logements qui ont été aidés pour un montant total de 232 625 € (224 975 € au titre des 
aides aux économies d'énergie et 7 650 €au titre des énergies renouvelables). 

-Aides aux économies d'énergie 
Dans la perspective de dynamiser le dispositif existant, le conseil communautaire du 5 
mai 2011 et du 29 mars 2012 a adopté les mesures suivantes : 

- inciter les copropriétés (supérieur à 3 logements) à la réalisation d'audit 

énergétiques en renforçant le dispositif d'aide mis en œuvre par l' ADEME 
et la Région, pour compléter l'intervention sur le logement individuel : aide 
maximale AD EME/ REGION fixée à 3 500 €, + 10 % Ville de Colmar via la CAC 
avec Vialis sur le montant total de l'aide, soit 175 €maximum pour chacun. 
- relever le plafond subventionnable pour les travaux d'isolation des 
bâtiments pour le porter de 16 000 € à 29 000 € avec prise en compte 
de 50% du coût de la main d'œuvre (précédemment 0%). L'aide maximale 
des travaux éligibles passe de 4 000 € à 6 000 €. 
- aider au remplacement d'une chaudière usagée par une chaudière 
à condensation à la condition que le prestataire soit membre du réseau 
PGAZ. Le bénéficiaire sera incité à réaliser une visite énergétique. 
- reconnaître à EDF en lien avec Vialis la légitimité et la prérogative de co
déposer les dossiers de demande de certificats d'économies d'énergie 
correspondant aux opérations éligibles et réalisées avec des aides de la CAC, 
de Vialis et d'EDF. 

Ainsi, une personne qui rénovera une maison à Colmar et obtiendra le label BBC pourra 
percevoir jusqu'à 6 000 €uros au titre du dispositif communautaire (montant retenu à 
la Ville de Colmar) et jusqu'à 13 000 €uros au titre du dispositif EDF et Région Alsace, 
c'est-à-dire jusqu'à 19 000 €uros d'aides cumulées. Il convient de préciser que ce 
cumul ne peut se mettre en place qu'en situation de label BBC. 

- Dispositif d'amélioration de l'efficacité énergétique du bâti 
Comme pour les aides aux économies d'énergie, le conseil communautaire a décidé 
d'aller plus loin en termes d'intervention financière sur les chauffe-eaux solaires en 
portant l'aide globale à 1 150 € par effet d'une augmentation de la contribution de 
Vialis (300 €au lieu de 200 €). 

Par ailleurs, il a été décidé d'accorder des aides pour l'installation de pompe à chaleur 
à aquathermie (eau/eau) sur l'habitat existant, sous conditions. Ainsi, le montant 
global de l'aide est fixé à 10 % avec un coût de l'installation plafonné à 8 000 €, soit 
800 €d'aide maximale selon une répartition de 60 % CAC (480 €)et 40 % Vialis (320 €). 
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2-2 Etat d'avancement des actions du Programme Local de l'Habitat : le budget 

Axe 1 : Mettre en place une politique 
120 000 € 

foncière intercommunale 

Axe 2 : contribuer au développement d'une 
offre attractive en matière d'habitat pour 200 000 € 

toutes les familles 

Investissement: 

Axe 4: Prendre en compte les besoins 
- Aire d'accueil des Gens du Voyage 
d'Hobourg-Wihr : 1 016 000 € HT 

spécifiques liés aux gens du voyage et aux 
Fonctionnement : nomades sédentarisés 
- Nomades sédentarisés: 6 437 334 € 
(Colmar) 

Axe 6 : S'inscrire dans la dynamique du 600 000 € 
développement durable 
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2-3 Synthèse des actions engagées et à engager 

Synthèse 

Un PLH jeune mais dynamique 

20 ACTIONS Taux de réalisation 

Opération réalisée 45% 

Opération engagée 30% 

Opération à engager en 2013 25 % 

AXE 1 

Action 1.1 

Action 1.2 

Action 1.3 

AXE 2 

Action 2.1 

Action 
2.2 

Action 
2.3 

Action 
2.4 

Etat d'avancement des actions du PLH 

Mettre en place une politique foncière intercommunale 

Mettre en place un dispositif de veille et d'alerte foncière 

Adapter les documents d'urbanisme des communes pour qu'ils 
favorisent la production d'une offre adaptée aux familles 
modestes, notamment aux jeunes couples avec enfants 

Constituer à titre expérimental, un fonds intercommunal 
alimenté par les contributions liées à la loi SRU, pour le soutien 
au portage foncier en vue de développer du logement aidé 

Contribuer au développement d'une offre attractive en matière 
d'habitat pour toutes les familles 

Développer le rôle de facilitateur de la CAC pour favoriser la 
mixité sociale dans le cadre d'opérations immobilières 

Concevoir et proposer des produits incitatifs à l'accession à la 
propriété des ménages aux revenus modestes : l'aide au portage 
foncier 

Concevoir et proposer des produits incitatifs à l'accession à la 
propriété des ménages aux revenus modestes : l'aide aux 
économies d'énergie 

Monter une opération innovante-témoin attractive pour les 
familles avec jeunes enfants proposant une diversité d'offres 
dont une offre en accession à la propriété 

Action 
2.5 

AXE 3 

Action 3.1 

Action 
3.2 

Action 
3.3 

AXE4 

Action 4.1 

Action 
4.2 

Action 
4.3 

AXE 5 

Action 
5.1 

Action 
5.2 

AXE 6 

Action 
6.1 

Action 
6.2 

Action 
6.3 

Action 
6.4 

Développer sur toutes les communes le logement locatif aidé 

Coordonner le développement d'une offre d'habitat adapté à la 
diversité des besoins liés au vieillissement de la population et au 

handicap 
Echanges et concertations sur la question de l'habitat des 
personnes âgées et/ou des personnes porteuses d'un handicap 
avec les acteurs institutionnels et les socioprofessionnels 

Approfondir la connaissance sur les besoins à travers des études 
et enquêtes menées auprès des personnes âgées et/ ou des 
personnes porteuses d'handicap 

Animer la coordination entre les communes de la CAC sur l'offre 
spécifique destinée aux personnes âgées et! ou des personnes 

orteuses d' handicap 

Prendre en compte les besoins spécifiques liés aux Gens du Voyage 
et aux nomades sédentarisés 

Mutualiser les moyens au niveau de la CAC pour les Gens du voyage 
itinérants 

Réévaluer les besoins réels pour pouvoir adapter au mieux l'offre 

Réaliser par les communes compétentes des opérations 
d'habitats adaotés et/ou de terrains familiaux 

Lutter contre l'habitat indigne 

Affiner le repérage de l'habitat indigne engagé par l'Etat 

Engager les actions nécessaires à partir des conclusions du 
repérage de l'habitat indigne 

S'inscrire dans la dynamique du développement durable 

Articuler le PDU et le PLH 

Veiller à la qualité du cadre de vie des habitants dans les 
nouveaux secteurs urbanisés 
Favoriser les formes urbaines raisonnées et limiter la 
consommation de l'espace 

Aider à la rénovation thermique des logements et à la lutte 
contre la orécarité énergétiaue 
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2-4 COMMUNICATION I REVUE DE PRESSE 

(P~~~CAC TOIT ) 
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2-4 COMMUNICATION I REVUE DE PRESSE 
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d'~ttleter sen .,,t":'?;(?."@4ci'.tr;1;~r~t,'J.!'~~' · .T1111/C'urlsous co11tlilion d~ r•u.~· 

fo;~t;nent ? Demc 1:!1~:$~?J.,~~~~~~~~-l~~··-. ~ .~ ·~~~~/~~}> 1 ~~~·~:~~11J~~c:~~~i~~~~~~e~~ ~. ~~f:~c~~".;I: :•Il- · ·f{iW;~~;/;;l_~:;~_1'Q~:-.'_1~. \i~~k'fJI;:~4-~~'. ~~~s~!~~ec~~~ ~O~a~ur~~~~!~i 
projet hmnobiller de 'f~t7.~~Wh.%.!$,;'~~:~~.:iît:~liihi,~Sf:'-O'l::t~:d~ 111 JJ.inquP. Centre Alsace 11 • -

répondront i'l cette 
que'.'>\lon. 

end r~ndr~ ~9a!m:ie.1t vf9i!Mt do!an olu l:C1hn.u:wrtt p!u1ôt 

~~xP~~~ s~; r~i1 .. ~1~~~:~~r~uc~· ~'~~;i din <ildr~ n11t1ona!es 
1mhwgc~. commt le prM:, !JUJ: 0 51'. n'snr· 
1flltt"lol!e>.:brfsorrfo~rl1<~~1 vé 11nl~urn1'1'11t )Il ICIJl'mcnt 
te hut n'est p11~ de freiner l~s neuf depui~ !J~\!•~r derni~r. 1! 
rnthousi.ismt:\, mals de bien lu- r.x!slo un dlspos1lh compM~<rnfnrmtr !c~ uens. t~uc Ml~mn1ent i:owr l .incitn 

~1k1~~'~it~'li~~1fe~r;'ib11~3 ~ !1~~1i~~1~1f./r1~·~~n~~:~~ 
~~fiù'!Uc§t~~ ~li"iT.:Jfi:[.J~iÎ10 ;t;Q.~ §itlfüùl&~---- :~!N:':.~~~~~~;;';°~mir 
~-=~l'tt ddlthm cl!J Snlo11ilu~roj~l h .. mohUfcr c:nlr:..-- ~o~~~u(~ cf~~%1}~~~~:,;. . 

i~~;~r;.:;~ ;:1!;a~~s ;:,m~;1t>~~t~;n~'~;~~11~,;:, ~!~:~:;;:,:~ft~. ~~J~~t~~~)~~tr~~~:~~~ 
Tau~ !"'s 11rnfos~,!onm1b d1 l'ln1mob1Ucr scronl pnhonts ! modtstQ peur k•111 premier Îogc· 
nn,.11i:cs lnirr.p!Htlàrcs, tonnruct.,,ur$dC m11bons lndh1hfm:11tas, onw11. (c(t~ iomrn1t ~~Wti~ un 
111r0itrc~ ci'crnvra. rli~u11nst!'ltlftUT1", p1-oinotcur.:, llr!J~nl1m1n tl11 projet . 
t1·61tlt_, la C~,' pour l'~ntleo r.t ~~ Muf. 

'o:i...,, . ....rm.~--"----·---· ... 

Cudol!1,,,folnct.Clmml115 
oetoft6onl'1311~~ dt! $l!ct~J 7 
Uned!ninC:dedussler~nntdêll 
éldV-JUdé,. Crnous('n10111me~ 
b tme vfntJt.ilne imur lu ;iiill's 
tllip:1rtemen1ale1.Cen·cst1111e 
\edébut. 

·r411Ïmrat·-llr;ou1to1o1tlc 
momb1 
lll CA( end buo:!(l~thé JH~l dl' 
100, l'rnve\oppe d~pulrmNm· 
le ut 11111~ lmportarite· ~tir 

, 1'.:irl1es~c l tout Il:' Hn111 Rhin . 
l':n111•~nanUll~ 

11~r:>rt1irc1>nrrrl!ro 

:0,4[(Qll'i'7'1lltod~~~r!'#m•M•le 
d'in'omo"ll"'11urll:l"'il'""'nt(llllll) 
duH~l.l'lihin prnpo><:•~ dno• 
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!Sliateg1es 1 
1wn•11112ummmp 

011ro1i<'1111/u11,fcJl9MCqulgti1bcm 
2.\fdCd'11t><""1i/s.ft'Jfl<'lll•P'""'·' 

Nice: slgna~ure du protocole flnenclerde !'OIN Eco· Vallée 
~Vldu2n.l.l1-donotn1coM'11•pondrm1lnn"""p"''uitlleoJ·L'E111,rE111btlntt
mcn1 r:iubllc d'11m6n11gomcn1 et !o' collocdvlté:J localM (Villa de Nicn, Mé
tropola, Dép:irtomont nt Région) ont signc>, l1112mof1'1,11'1 pro10colo finnn· 
cierdn l'OlN Eco-Valliio, t'optlmtion, qui prond encomp10 qu111ro arondes 
optlrntlons d'nmbnagamonl. ropr6111int11 :!79 MC d'!nvt~U~nl!fTl"nfs nur 1 !'i 
on11 (2012·2026): Etl!I g6n6nm1 2 MdC d'(rrv1'1Stla:t11mont:t prlvh pour 1,3 
million do mbtrm1 com'rs d'immohlllnr (burMUK, commorco~. ncdlill6o, 
trnu!l)!lmcnts pubHcs. h11bllnt .• .) r!ont 4 300 fngromentn. l~n11n111luo1m1nt 
dod6p11rte!ltpr~11ncb11rgoporttPA.qulrlicup6rora,6ch"lonnl.:id1mnln 

tom1111, 314,5 mit/lona d'euroa i&nus dn ln vunra dn drolttt /1 batfr ou do Ill 
pnrtlclpution do pmmo1ourt 11urd1u t1maina qu1l aur.1111mtln11g6!l. Lo pro>-
tocoto !l1111ncforporto 1url11 bacoin d11fin11ncetmontcomptôm11nt11lmdo 
64,S mlltion11 d'nuto,, qui $Ortl pria en c:lu1rg11 por fEtet {33,3%), N!co Côte 
d'Awr et ln Vi!lo do Nlco 133,3•/., dont 16,8 Me 11n 11ppor1 fonci11r), Io DO· 
portomnnt(16,7~o)lltloRlrgion!16,7"/o), 
lll pm1ocolo prond lln complo te" op6rallon1111uiv11nteu : Io quDrtior d'af. 
foires Grnrnl Arlmn (S1 hn!. qui ddve!oppor11680 000 m2 faco /J l'Utlroporr, 
nt 111 tochnopolo u1bain11 Nic" Mtlrldl11 (200 h11), qui ont âtd d6voll61111u Ml
plm let Ut du 14 m1m1): uno ph1t11lormt1 •gronlimtmt11lrologia1lqut1 (llo 811-
ronno-Unoottllmil ot r'1co-quortler da S11ln!-MM1in-du-V"r, 111'\ cours 
d'dtudo. "Sona co pmtDcole final'\c(ar slgml por t'.,noomb1o des portln, on 
no pouvait l1mc11r IM promlbroc op6r11tionn d11 !'OIN", pt6<!i~tt Joan matin 
Dr11w1t, prMot dmi Alpvs-M.,r!Umoa, "On vo pouvofr ptJuar 6 !11 ph11~0 opd
rnllonnvl/v, 1111accr#t1ticn do /11211c ttf npp11/11 doffro11", so r<IJouif Chricllan 
Tordo, pr6,id.,nt do l'EPA Eco·vaM11. L'6tDblirr.il'lm11nt doit m11lnll'ln11nt 
"ncharor d11:r t11rr11in11 pour comp!itor /ru pruc~lle11 d6iiJ d/U11nu1111'. 'Cett 
en 2013, <l'\'?tC /11 !,.nc<l'mont dc:r truw.JUll', rfu ar11nd A rd nus t'l tu 911ftl' mlll· 
rlmodn/o. quo /Q!l prcm!t1ru d6p11ns,.1; d'1tmAnttqamc11t rJc tEPA 11aront 
enqagdo:",conclu1Chrl11lanTortfo. 

y.. Col~11r crée un ·fonds sRu· pour le loi:cmont l!oc!nl 
!Ul dit !tll~.12- d• notr11 corrosPondimt lnnovoprn,tl'Slrnboor11f· Utili11or 11111 p&
n11!1IO$ SAU pour 11oulnoor Ill ct11rrg11 londbro dnE commurwa d11v1111t 
conatruimdulogomcnt11 soc/31.J')(: 111 Communoutü d'111191omOr111!on dll' Cnl· 
mar a m!1 an p!:JC111 en d'111po11l1!f rm parton11riat avac la CDC, p•rtant du con61llt 
quofoprlxtllcv6d11111orr11Jn11(3001lDCrD1"011nmoyonno)cOfl81ltunltlnf">rln. 
clpnlfrllin liJaproducU11nd•hobltu1 aidé. EllooconBtltu&pol!rroln un fond11 

alim11ntttp11rleucontrlburlon1doqo1J
L'agglom6r:itlon do Brive achèto domctlors d'ttéroport · tro do ae~ commune" p6riphMll'flJM 
CUI du 28.J,1~ -de n11uo commpondnnl !nru:>vn;u<1u~/Llm1>tJnnJ. LP Commu· llVllnt fa~ l'objet d'un constat tin CU· 
nuut1\ d'/\gg!om/irotion d,. llrlve lCAB) \IÏOn! dl! burlgdteir 4,7 MC pout ronca pour non·toup11ct des oblige· 

, rocQu!sltlon d11 terr11!115 d11 fo1C-uri10port G11ilfard, Srlvq-larocho, mchi llorni de 111 lol SRU. l11~ 11ommc5 

1

01!011po1du11onp11rtonpirllPOUrtr11mformnrcoa!10. {141800 t en 2011} seront ut!lfa(No:5 
Sultll 0: l;i créot!ondo 1'116rDpOrt da Brlv11.Soul!! ... c, finfmotructura do Brf. commo subvention" afin dn cr6or 
vo·U.rocliri n'11 plu~ 111.icun lroflc, loft M hoet11rnn dn cnt 116rodrom... !'o!qulvalonl d'un lllUX 7.Uro pend<1nt 
proch!I~ d111111uto10U1c11A20111 A69 et dn ln ligmt lnrrovlolro P11Ns·Tou- lrui tJUntm promlltro' 11no6os <lu prolt 
loutto, a11 trouvont ~ur 10111orritpfT11,,.do Brlvo (35 h11) ot do St P~nta!(lon· CDC "Gole" d'11cqul~lllon lonci/ir,. : Ill 

1 

do-lorcho!l9huJ.Ortudouxccrnmunn111tpp11rti11nn11n1àdesEPCldil- CA coinpoo~ura Io' 1n111rb1s duront 
lér11nti:. Dttnn !o do11stor Brlvo-ll!roche, do promliitt:• ton.T!onn !l:Îalant cetto p6rlodo tfo lcmp~. 'qui CDrn!'.T· 

~~!~~! ~:~::. ~~~~::~~1~/6;~;i~=~:: \~~~~~~~)~b~~!:l~~:~:n~l~ll~ :n:;xa~1~~~1~~~~~;.~:~~: 
St Pont11l6on pourr11lt donc, à term11, foclllt~r111 rccnnvornion de renclon cl d!M'Dntcomp111ndre ou moinn 25% 
06rodrom11 ovoc, conformdmcnt eu proj11t lnlt!11I, una 1on11 comm11 rcl11- do logcmirnb 11ocloUJC, Lo ll!verit1: du 
Il>, uno xon11 d'l111b1t11Uon"bc11rocrl/ro MVironr111m11n111r, ol onfln 10 heo- 10Heln r11mbournor11 locnpl!111 du pràL 

j lnroo do r61crv11 foncl.!r1t dostinb ~ flndustr!e, ~!~,:~'!~~~::~:i~::~.ouK 
'----·---________ , 

U<b•pr•n lrl!~•mo1lo"'. N" 17!14 - Olafff~I :ft ...... lOII 

• ~ •. ..,. .... ~ -'-·.-1! .. --. -~"-"'/.'."-." •• _.,,, .:....=...-:. 
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· ct!loa: p:m~, l:: tp.vcr.; une . tif: «Ailfc J~ t111rx acl<.u&, fof 
r.!l~tirm.~cU.C:œ:~d~d:I- ot.ude.~riiç~2100Di:tJl)()00 Jng-,,.,hclm_~ui~tnü~tte!n: 141 OOO"!<kpirrrJWp:mn:!t"<lnJ 
~~.tobj~ctif?Favoti.~l.:i~ns· :c; ~.:irc 1._ nppclk-1.:etltla P.:Wih. dre Le quott de 20 % delo&e- tksup~bchn~dir.ttflUdt: 
trud:locdelog=cnb'oa=c:::. \'Îc<:·prërul:-:nl~ cle la CAC en mcntt:i:oci:tuxfu<hr.irl:doiSll.U P,ri!s d~ .5 mtlllcN~d~r «~fmi 
~~:!~~~=~t!t chaflledudo~:;ier. ~doi~~~um;rd~p~lts J:"n:'~~~~~b~t~!~ef~:; 
rn11iri:rno1.11ontfaüpwtr7:ltim Ç~te~lh1ationoefaolitcpnsl:i. h.iian '" c:v:n~· «a!lt.:ifinwi#",.etJ,.epèserap:i.s 
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Pr~TI1iêrs coups de .pince 
111oiqu11 \a.dériiolltion de t10Ù t~u.rs~(!ntde;~chov~rued'Amsl.c~am, 1ogrlgnot11ged'un"~locd'tmmeublo 

____ ••_lacl~~l-!~~~utêhJ!:.~np~nced'ancicns!~a~y~5~~~-!.5~cno~~lques._ -~--'----

itïq,gement· .. Qûant[l~i,,;siwêliirs·}Ê·i 
:,tianf!nt,:~ni_1poussière ... :: · ,_.·· .. : .· · _ ... 
legrlgnot~.~e.delat~ur ·.m:«~@fümrJB~.,· · W 

1:'l~~~~~~~~;~'.'Cciîfn7·i· :r~: 
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matin : la destwctlcin' . 

jéllljl·~~~iJ~ Nuran,Mfiue'de•:.·~~t~~. ri:m}!ia~:A ~-, Trols tours réhab.IUtées 
ll:l!lS';ll'll_ 6.ao.mh..T~ '.'tfîc{U!_11Jl~qr!!ctdcJld:ii::': cNo11J4l1"oÏtwrupourim;a!Ta 
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~~~~=~~= Ùccoidêtc~tion&'dèino11:'. ~~~~j11a·J:i"1.;!;~C:!. 
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( Dossiers de presse UJ 
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Service Aménagement - FS 

Conférence de presse du 4 mai 2012 

Salle de la Décapole du Koïflms 
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DOSSIER DE PRESSE 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT 
Aide au financement du portage foncier 

Signature de la convention avec la Caisse des Dépôts 
A la Mairie de Colmar, le 13 février 2012 

Petit Salon des Réce11tions 

D11n11 le cndre de ln compétence «équilibre nocinl de \'hnbitnt li, 111 CAC 11 retenu l'élnbornlion d'un Programme 
Locn! de l'Hobitnt (PLH) intercommunnl comme étnnt d'intérêt communnutnirc. 

Les objcctifo du PLH 11ont multiples. Il n'ngit d'une pnrt. ù pnrtir d'une évnluntion den besoins en logement et en 
héborgemcnt des ménngc11 inslnllC3 nu aein de l'ngglomérntion. rlr ftmnnlrr nn rrogrnmmr d'nction• rmf.rntlnnnd 
i1 nmnUr ~nr 6 nn~. 

Aujourd'hui dnnc un contexte de crise, cette dc!mnrchc renvoie à phmîcurr. enjeux pnnni [csquds : 

- Accompagner nu mieux Je~ parcours résidcnliclr. en adnplnnt l'offre aux bcooinc den mCnnges à chaque 
C:tnpede!nvic 
-Atleindreun.!quilibn:hnbîtnt-emploi 
- Mieux progmrnrncr et mieux répartir les logements!\ construire (typologie, tnil!c) 
-Adopter une politique foncière pour mnîtriser Je col'lt de8 terrains 
-Entretenîrlcpnrccxiat11nl 
-Définîruncpolitiqucd'nttribulionnugejndupnrcsodnl 
- Répondre aux objcelifü fixés par ln loi so!idnrite cl Renouvellement Urb3ins 
- Accompngncr lc!l projcb de rtnovntion urbninc 
-Intégrcrlcdtvc!oppcmcn!durnble 

D'nutre port, le PLH présente l'in!Crt!t de ntructurcr le débnt ]ocnl cl de coordonner les différcnb nc!curs mobilisés 
autour de ln problématique du logement : bnillcun, Etnt, ncsocinlions ... 

li nssure éi,;n\cmcnl une cohérence nvec len projc!s de dtvcloppcment locnux en mnlière d'urbnnîsme, de 
d.!plnccmcnts ou encore de développement économique (SCOT.PLU. PDU). 

Adop!é le 29 novembre 2004 cl d'une durée de G nns. le I"' PUI de ln CAC est nrrîvê à échfoncc le 29 novembre 
:?010. 

L11.ncéen dans ln foulée, le& phones d'élaborn!ion cl d'approbation du deuxième PLH de ln Communaucé 
d'Agi,;!omérntion de Colmar se 11ont achevées pnr son adoption définilivc par le Coni:ci! Communnutnirc le 18 
rénitr2011. 

Il &e dédinern à l'échelle des 14 communes de 111 CAC pour 111 période 2011-2016. 

Le& oricntntions qui i:c i:ont dégngées de cc& trnvaux ont trouve leur11 lrnductions concrètes dnnc un progrummc 
d'actions nmbiticux qu'il convient désonnnis de meltrc en o:uvrc. 
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Contacts: 

C".r;:l·rw·.~u~i' Jlw11 
... ml,111•·1n C1rn1 

DBSERVATOrnE 

DE L'HABITAT 

OU HAUT-RHIN 

Communauté d' Agglomération de Colmar (CAC) 
32, cours Sainte-Anne 
BP 80197 - 68004 Colmar Cedex 
Tél : 03 69 55 99 55 
E-mail : cac@agglo-colmar.fr 
Site internet : www.agglo-colmar.fr 

Observatoire de !'Habitat du Haut-Rhin (ODH 68) 
31, avenue Clemenceau 
68000 COLMAR 
Tél : 03 89 21 53 55 
Fax : 03 89 21 53 58 
E-mail : observatoirehabitat68@calixo.net 
Site internet : www.adil68.org 


